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CKIMWELLE. — Cour d'assises de la Seine : Affaire 

Savard de Maupas ; blessures ayant occasionné Sa 

ort>
 Tribunal correctionnel de Paris (7° ch.) : 

Escroqueries-, dix-neuf plaignans contre le directeur 

général et l'inspecteur général de la Propriété, com-

pagnie d'assurances contre la non-location. 

J USTJCE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Zangiaeomi.) 

AKMence du 27 décembre. 

AFFAIRE SAVARD DE MAUPAS. — BLESSURES AYANT OCCASIONNÉ 

LA MORT. 

Dès neuf heures et demie une foule compacte assiège 

les diverses issues de la Cour d'assises. A dix heures les 

portes sont ouvertes, et un grand nombre d'avocats en 

robe se placent sur les banquettes que M. le président a 

fait réserver pour le Barreau. Quelques dames, que la cir-

culaire de M. le garde- des-sceaux n'a pas découragées, 

étaient dès le matin mêlées à la foule qui attendait dans 

les couloirs du Palais, et sont entrées avec elle dans la 

salle d'audience ; là, elles ont dû S-Ï résigner à n'occuper 

quo les banquettes placées au for.d de la salle, et réser-

vées d'ordinaire aux témoins. Ainsi le veulent et la cir-

culaire du gmie-des -sceaux et la décision d'ordre ré-

cemment prise par la Cour royale. 

A dix heures et un quart M* Chaix-d' Est-Ange, défm-

seurde M. de Maupas, vient prendre place au barreau. 

M' Charles Ledru entre bientôt après dans l'audiencj : il 

doit, dit-on, assister la famillu de l'ouvrier qui a si mal-

heureusement succombé à la blessure que lui a faite l'ac-

cusé Maupas. Auprès de lui vient se placer un avoué de 

la Cour. 

Quelques magistrats du Tribunal et du Parquet de pre-

mière instance, l'un de MM. les avocats-généraux, et plu-

sieurs membres de la Cour des comptes, occupent les 

sièges placés derrière la Cour. 

On apporte sur la table un petit paquet composé de 2 

mètres en forme de règle?, garnis de cuivre à leurs coins, 

d'une petite boîte de carton et de quelques papiers, le 

tout réuni par une petite sangle verte. 

Il est procédé au tirage du jury dans la chambre du 

conseil. Après cette opération, les jurés que le sort n'a 

pas désignés viennent prendre place sur les sièges qui 

ont été réservés à cet effet dans l'hémicycle de la Cour, et 

l'accusé de Maupas est introduit. Un vif mouvement de 

curiosité se manifeste à cet instant, et tous les regards se 
dirigent vers l'accusé. 

M. de Maupas a vingt-huit ans. Il est vêtu avec une élé-

gante simplicité. Il a de petites moustaches blondes ; sa 

figure est pâle et fatiguée. Ses yeux, gonflés et rouges, 

attestent qu'il a dû beaucoup pleurer depuis qu'il est en 

u&7fl8"SeiWs pas'pernusè, introduisant le jury dàns'ïe dédale 
des loi» pénales, a dit que cett.i affaire pourrait se réduire 
aux chances correctionnelles. Je n'aurais certainement pas 
placo là le siège de ma discussion. Après les paroles de M. 
l'avocat-général, je dois vous dire, Messieurs les jurés, 
qu'une peine correctionnelle, quelle qu'elle soit, pourrait 
«voir l'influença la plus désastreuse sur l'honneur, la vie, 
l'avenir de ce jeune homme. 

Mais est-C;' que la loi n'a pas des dispositions pour inno-
center certaines violences? Est-ce que ce n'est pas une maxime 
de droit civil comme de droit eriminel, comme de droit na-
turel, que celle de la légitime défense, ainsi que disait le ju-
risconsulte, ob tulelam corporis sui, dans le titre de Judicio 
«1 Jure, dans le premier titre des Inslitutes. C'est ce droit 
que l'orateur romain appelle un droit sacré. Dans un temps 
*u la justice ne se laissait pas attendrir, où il n'y avait pas 
de circonstances atténuantes , sous notre ancien droit, Jouve 
disait q
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«otre Code pénal la reconnaît et la proclame. 
L
 aniçle 528 du Code pénal est ainsi conçu : 

* " n'y a ni crime ni délit lorsque l'homicide, les bles-
sures et les coups étaient commandé* par la nécessité actuelle 
de là libre défense de soi-même ou d'autrui. » 

, La loi a été humaine; elle a été sage; elle a dit aux jurés : 
"est vous qui jugerez souverainement s'il u'y a eu que la 
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é votre couti an. — N'aurut-vcus i as ffit dt itême à ma 
place? repartit l'accusé. — Si, répliqua Jacob, mais je m'y se-
rais pris autrement, car vous av<z commencé par me traiter 
de lâche, j... f , polisson. Malgré votre couteau, si vous 
voulez vous arranger tout de même, mettez -vous en garde. » 

Le témoignage de l'apprenti B!ot abrège cette scène sans la 
dénaturer. Elle a effectivement commencé parles excuses ds 
Savard de Maupas, et elle a fini par de nouvelles provocations 
de la part de Jacob. Elle a commencé dans la boutique, les 
explications 'ont été données dans l'arrière- boutique, elles 
ont été entendues des deux apprentis. Savard de Maupas n'a 
pas pu ou n'a pas su calmer Jacob; celui ci, dont le ressenti-
mont paraîts'être txalté dansun entretien qui tendait à l'a-
paiser, impatient peut-être de substituer une lutte corporelle 
à une satisfaction morale, voulut éconduire l'accusé d'une fa-
çon brutale. Il le fit sortir de l'arrière boutique, et, dans la 
boutique, il répéta son injonc ion et sa provocation. 

Savard de Maupas, de son côté, l'aurait traité de lâche et 
d'imbécile; Jacob lui aurait montré le poing en le menaçant, 
et Savard de Maupas aurait tiré de la poche de son paletot 
un couteau ouvert. Cette fois Jacob saisit dans la main de 
Blot un mètre en forme de règ'e, en frappa l'accusé, et s'es-
quiva dans la rue. Le chapeau de Savard de Maupas était 
tombé, l'accusé ramassa son chapeau, le remit sur sa tête, et 
courut le couteau à ta main sur les traces de Jacob; il l'attei-
gnit bientôt, et au moment où Jacob se retournait armé de 
son mètre, il lui plongea la lame du couteau dans la partie 
antérieure etinféiieure de la poitrine. La blessure était mor-
telle; elle avait ouvert la cavité droite du cœur. Jacob, après 
avoir fait quelques pas, tomba mort. 

La foule, exaspérée, menaçait la vie de l'accusé. Un caba-
retier l'enferma dans sa chambre, et le livraquelques instans 
plus tard aux agens de la force publique. 

Interrogé peu de momens après, Savard de Maupas termi-
na le récit de toutes ces déplorables scènes par une déclara-
tion qu'il jugs importante pour sa défense : il soutient qu'a-
vant de f:apper Jacob du coup mortel, celui-ci, en se retour-
nant, lui avait porté un second coup de mètre à la figure, et 
que, sous l'influence de toutes e;s menaces, de toutes ces vio-
lences, sa main, plus prompte que la réflexion, avait porté un 
coup fatal que sa volonté n'a pas dirigé. 

Un témoin a déclaré que Jacob avait reçu le coup mortel 
avant qu'il eût eu le temps de frapper î'acausé; mais le té-
moignage de l'appieuti Voisin confirme 'a déclaration de l'ac-
cusé sur ce point, et de plus un homme de l'art a constaté, 
dans la soirée même du 7 novembre, sur la joue droite de 
l'accusé, la trace horizontale d'une contusion analogue à celle 
qu'un coup de mètre a pu produire ; mais il reste à savoir si 
cette empreinte a été produite par le premier coup de mètre 
ou par le second. 

Quoi qu'il en soit, l'accusa ne saurait trouver la justifica-
tion de sacriminelle violence dans l'allégation d'un emporte-
ment irréfléchi et involontaire, né dans l'excuse de la provo-
cation de Jacob. 

LA rapidité du coup qui a donné la mort à Jacob n'exclut 
ni la volonté, ni la responsabilité de l'action. Avant de sor-
tir de la boutique, avant la premier coup de mètre, l'accusé 
avait montré son couteau ouvert, et pour intimider Jacob, 
il lui disait : «Avec cela on peut abattre un homme. » 

Avertissement ou menace, il y a dans ces paroles un témoi-
gnage irréfragab'e de la présence d'esprit de l'accusée et de 
la liberté de sa détermination. 

On ne peut en douter quand on voit, au dire du témoin 
Blot, l'accusé, à partir du moment où il est sorti de la bou-
tique, tenir à la main son couteau ouvert et le long de sa 
cuisse. La soudaineté du coup, aprèj qu'il avait tant de fois 
tiré son couteau sans en faire usage, a bien pu faire écarter 

23 pour 1.000 afférente aux actions? 

Le témoin : C'était pour les actions, une retenue afférente, 
comme ï i s ont dit. 

M. le président : Mais qu'avez-vous compris par-là ? 
Le témoin : J'ai compris que c'était une retenue afférente 

aux actions ; mais pour bien vous dire, je n'y ai guère com-
pris, et même pour bien vous dire, je n'y ai rien compris du 
tout, pas plus avant qu'à présent. 

M. le président : Continuez votre déposition. 
Le témoin : Au mois d'avril je m'aperçus que la société 

n'était pas des plus solides ; j'apprenais tous les jours des 
choses qui ne me convenaient guère , par exemple que l'acte 
de société censément passé chez Me Chariot, notaire, «'existait 
pas, non plus que l'ordonnance royale qu'on attendait tou-
jours. Oa l'attendait si bien toujours, l'ordonnance royale, 
qu'on ne parlait que de cela. 

A chaque cheval qui passait dans la rue, le directeur-gé-
néral ou l'inspecteur ouvrait la fenêtre pour voir si ce n'était 
pas un garde municipal qui l'apportait du ministère. Ça me 
aisaittant d'effet, que moi-même j'ai regardé plus de vingt 
fois par ls fenêtre, mais sans jamais rien voir en fait d'or-
donnance royale; surtout ce qui me contrariait, moi et ma 
femme, c'est que les appointemens n'étaient pas payés. Pen-
dant trois mois que j'ai été chef du personnel, je n'ai jamais 
reçu que les 45 francs du premier mois; ce qui me réduisait à 
15 francs par mois, pour moi, ma femme et mes trois en-
fans. 

M. le président : Comme chef du personne! , quel travail 
faisiez-vous? 

Le témoin : Je copiais des lettres, encore pas toujours ; pour 
bien dire, je ne faisais pas grand'chose, et de plus il y avait 
une amende toutes les fois qu'on levait la tête, 

M. le présidtnl : Copier des lettres, cela n'a pas de rap-
port avec le personnel d'une administration. 

Le témoin : Je ne vous dirai pas; pas moins, la besogne me 
convenait assez, si les appointemens n'avaient pas été en re-
tard. 

M. le président : Avez-vous payé le billet de 550 francs que 
vous leur aviez fait? 

Le témoin : Non, Monsieur, je me> suis en allé avant son 
échéance. 

If. le président : Ainsi, vous n'avez rien perdu? 
Le témuin : J'ai perdu mon temps; vous pensez bien que ce 

n'est guère agréable pour un chef de personnel de ne toucher 
que 45 francs en trois mois; comme disait ma femme, aurait 
mie.ux fallu être garçon de bureau à 75 francs bien payés. 

lit. le président : C'est l'annonce d'un journal qui vous a 
engagé à traiter avec les prévenus. 

Lt témoin : L'annonce disait de s'adresser à une dame qui 
se chargeait de donner des lettres de recommandation pour 
ces messieurs. Je sais encore son nom, c'est Mme Morel, rue 
Vide-Gousset, n» 4. (On rit.) Elle m'a demandé cinq francs, 
que je lui ai donnés, et j'ai eu ma lettre de recommandation 
fout comme un autre. 

Après le chef du personnel viennent déposer des inspecteurs 
divisionnaires, des contrôleurs, des employés aux écritures, 
un chef des expéditionnaires, puis une séiie de fonctionnai-
res appelés employés aux propositions. Ils répètent à peu pi os 
les mûmes déclarations que le sieur Démon; les uns ont versé 

(L'émotion qu'éprouve l'accusé le force às'arrêter ; de gros-
ses larmes tombent de ses yeux.) 

M. le président : Vous avez entendu un cri et un coup de 
fott*t. VOUH avez traversé la rue?... 

L'accusé: Et je me suis dirigé vers le magasin. Le jeune 
homme tenait encore son fouet levé. 

D. Vous êtes entré ?—R. Sur le seuil. 
M. le président : Et puis... 
L'accusé : Je demandai à l'ouvrier : « Est-ce là l'enfant 

que vous avez frappé? — Oui, me dit-il. — Je ne vous en 
fais pas mon compliment, il y a toujours de la lâcheté à frap-
per un enfant. —Vous'êtes un imbécile, me dit-il alors : vous 
ne voyez donc pas que cet enfant se moque de vous. » L'en-
fant, en effet, se mit à rire aux éclats. Comme j'étais en 
faute, je voulus me montrer extrêmement réservé. Je dis : 
« Quant à ce petit gars, je n'y mets pas d'amour-propre; s'il 
rit, tant mieux pour vous!... » J'allais me retirer... 

M. le président : Sur ces premiers détails vous n'êtes pas 
d'accord avec les témoins; deux témoins ont déposé que vous 
étiez entré avec emportement, que vous aviez dit : « Est-ce 
vous qui avez frappé cet enfant? Vous êtes un lâche et un 
imbécile ! • Vous prétendez aujourd'hui que vous lui auriez 
dit : « Je ne vous en fais pas mon compliment. » Etes-vous 
sûr que vous avez tenu en effet un langage plus modéré que 
celui qu'on vous attribue? 

L'accusé: On, Monsieur, parfaitement sûr, je dois avoir 
bien présentes ces circonstances; j'avais alors tout mon sang-
froid. J'ai dit : « Il y a toujours de la lâcheté à frapper un 
enfant! > Voilà les seules paroles qu'il ait eu à me reprocher. 

M. le président : Entre ces mots : Il y a de la lâcheté à 
frapper un enfant! et ceux-ci : Vous êtes un lâche, il y a 
une différence que vous devez apprécier. Vous entriez dans 
une boutique, vous ne saviez pas ce qui s'y passait. Vous 
n'aviez pas réfléchi, vous vous mêliez de ce qui ne vous re-
gardait pas. Si en ce moment vous avez prononcé le mot : 
« Lâche, » il a dû irriter violemment cet ouvrier. Aussi il 
vous a dit : « Monsieur, si vous n'étiez pas dans la boutique 
de mon maître, je vous montrerais que je ne suis pas un lâ-
che. » 

L'accusé : Oui, il m'a dit ça. 11 ne m'avait pas compris, 
et il s'est écrié : « Je ne suis pas un lâche. » Je me rappelle 
même qu'il a ajouté : « Nous nous expliquerons tous les deux 
dans un coin. » 

D. C'est ce malheureux mot : « Vous êtes un lâche,» jeté à 
la fice d'un ouvrier, qui est cause de tout ce qui s'est passé. 
C'était le moment de dire : Puisque cet enfant plaisante, 
mon injure tombe d'elle même; vous n'êtes pas un lâche. — 
R. Je n'en ai pas eu le temps ; Jacob s'est écrié : « Vous êtes 
chez mon patron, je ne veux pas vous chercher querelle ! » 
Mais, en disant cela, il m'a poussé hors du magasin ; il me 
tenait par le pan de ma redingote ; il me provoquait, m'in-
sultait. 

D. Que lui avez-vous dit, vous? — R. Je lui dis : t Je vous 
ai dit des choses dures; je m'étais trompé. Vous m'avez ré-
pondu vivement : laissez-moi. Pourquoi me pousser et me 
provoquer? Ne m'insultez pas! nous sommes quittes! > 

Sî. lé président : Ceci est bien, très bien; mais en ce moment 
encore, vous n'êtes pas d'accord avec les témoins. D'après 
eux, vous auriez répondu : « Je n'en persiste pas moins à 
dire que vous êtes uu lâche et un imbécile. » 

L'accusé: Mais, Monsieur, cela ne se peut pas; c'est im-
possible. Je n'aurais pas pu, lorsqu'il me prouvait qu'il ne 
battait pas cet enfant, lui dire qu'il était un lâche! 

M. le président : Vous comprenez toute la gravité de cette 
injure ? 

L'accusé : Monsieur ! comme je l'ai affirmé, je lui ai dit en 
tout et pour tout, la première fois: « I! y a toujours de la 

i que 
comptnntune partie de leur cautionnement, d'autres ont 

souscrit des billets, payés ou non; tous se plaignent de ri'a-
voir pas reçu les appointemens qui leur avaient été promis. 

Ou entend ensuite M. Quesnaut, expert, qui a été chargé 

par M le juge d'instruction d'établir, à la date du 14 mai 

M. Bai rot, (53 

Voix perdues, 9 

2* tour. 

M. Sauzet, 177 

M. Dupin, 129 

M. Barrot, 15 

Voix perdues, 2 

M. Sauzet a été proclamé président. 

Il sera procédé demain à la nomination des \ice-prési-
dens et des secrétaires. 

— La réunion de toutes les chambres de la Cour royale 

dans laquelle doit être agitée la question de savoir si M. 

le procureur-général et ses substituts seront admis à vo-

ter darjs la délibération relative au projet de loi sur les 

prisons, est indiquée pour demain samedi, neufheurts du 

matin. Les audiences ordinaires ne commenceront donc 
qu'à onze heures. 

— Le sieur Dellavia , qui se dit courrier particulier du 

commerce , et qui , s'il était Italien , serait parfaitement 

nommé pour une telle profession , est défendeur à la de-

mande en séparation de corps formée par la demoiselle 

Sauvez^, son épouse, qui l'accuse de sévices et de mauvais 

traitemens. Le sieur Dellavia prétend qu'il est né à 2Jora , 

en Dalmatie, qu'il est resté étranger, et il oppose l'incom-

pétence des juges français pour connaître de la demande 

de sa femme. Un jugement fort développé, du Tribunal de 

première instance de Paris, du 5 mars 1844, a rejeté cette 

exception , en s'attachant à établir , en fait, l'incertitude 

du litu de naissance du sieur Dellavia, et la certitude de 

la fixation de ce dernier en France sans esprit de retour 

à l'étranger. En droit, le Tribunal considérait qu'en ma-

tière de séparation de corps , la loi civile prenait un ca-

ractère de loi de sûreté, susceptible d'être invoqué par tout 

habitant du territoire, e^ que la règle actor sequitur fo-
rum rei n'était applicable qu'à l'étranger qui avait un do-

micile ailleurs qu'en France , ce qui n'existât pas pour 
Dellavia. 

Sur l'appel de ce dernier, aucun avocat ne s'étant pré-

senté pour le soutenir, la Cour royale (1" chambre), après 

la plaidoirie de M
e
 Glade pour Mme Dellavia , a , contrai-

rement aux conclusions de M. Godon , substitut du pro-

cureur-général , considéré simplement , en fait', que le 

sieur Dellavia ne prouvait pas qu'il fût étranger ; et, par 

ce seul motif, sans entrer dans la thèse de droit , a con-
firmé le jugement. 

— Jean Picard, qui avait été condamné correctionnel-

larnent à treize mois d'emprisonnement, peine qu'il avait 

subie au dépôt des condamnés, venait de faire son temps, 

et, hier, l'ordre de sa mise en liberté venait d'être signé. 

Au moment de partir, il offrit officieusement au chef des 

ateliers de porter jusqu'à la voiture de l'entrepreneur des 

travaux un grand sac qui devait être rempli d objets con-

fectionnés. On accepta son offre ; il monta dans la voiture 

où le sac fut par lui déposé dans le fond de l'équipage, et 
l'on se mit en route. 

cru traité de lâche. Je me décidai à aller lui offrir une ex-
plication franche et cordiale. Je mis de nouveau le paletot 
dans la poche duquel était le couteau, et je revins vers la 
boutique. J'y trouvai deux apprentis. Je dis à l'un d'eux : 
«'Mon petit ami, M. Jacob est-il là ?—Non, mais il va revenir.» 
Jacob rentrait au même instant ; il me demanda ce que j'é-
tais venu faire, et je lui répoadis que j'étais venu pour avoir 
une explication avec lui. Comme il le prenait sur un ton ut» 
peu élevé, je le priai de passer avec moi dans un cabinet 
contigu à la boutique, dont il est séparé seulement par une 
cloison sans vitres. Je ne voulais pas que cette explication eût 
lieu en public, parce que je savais comme en public les 
amours-propres se froissent. C'était là ceque je voulais éviter. 

Nous passâmes donc dans la deuxième pièce. Les apprentis, 
restés dans la première, pouvaient nous entendre. Là Jacob 
s'écrié : « Qu'avez-vous à me dire ?» Je répétai qu'il s'était 
mépris sur 'mes paroles ; qu'il avait eu tort de s'emporter; 

que s'il avait cru que je voulais lui reprocher delà lâcheté, 
il s'était trompé. Je fis appel à sa générosité, à ses senlimens 
de jeune homme ; je lui dis : i Vous êtes jeune ; si vous aviez 
cru qu'on frappait un enfant, est-ce que vous n'auriez pas 
fait comme j'ai fait? — Oui, » répondit-il. Mais il ajouta : 
« Vous m'avez traité de lâche ! » 

M. le président : Il a dit autre chose: quand vous lui avez 
demandé : « Est-ce que vous n'auriez pas fait comme j'ai 
fait? » Il a répondu : « Oui, mais je m'y serais pris autre-
ment. » 

L'accusé : Je ne me rappelle pas. I! se peut qu'il me l'ait 
dit, je me rappelle seulement qu'il s'est écrié : « Vous m'avez 
traité de lâche! » J'étais venu chez Jacob avec des idées de 
conciliation. Plus que jamais je ne voulaisrien dire, rien fai-
re qui pût donner lieu à une collision. Je ne répondis pas. 
Lui de s'écrier : «Qu'est-cs que vous êtes venu faire?... Vous 
m'ennuyez .. Voulez-vous bien... vous en aller? ou quelque 
chose d'équivalent. Je vis bien qu'il n'avait pas compris la 
valeur du mot explication. 

le président : Cala prouve que vous ne vous êtes pas ex-
primé convenablement. Puisque vous alliez porter des expli-
cations à un homme que vous aviez appelé lâche et qui était 
toujours sous l'empire de l'irritation causée par cette injure, 
il fallait vous servir de paroles telles qu'elles le pussent le 
satisfaire. 

L'accusé : Monsieur le président, je ne pouvais pas faire 
mieux que de lui faire des excuses sur ce qui s'était passé. 

D. Ce mot d'excuse, l'avez- vous dit? — R. Oui, Monsieur, 
je crois que je l'ai dit... il se retrouve dans l'instruction. 

D. En effet, un témoin en a parlé; mais un autre témoin 
l'a démenti et a rapporté des expressions irritantes. — R. Je 
répète que le mot est dans l'instruction... C'est dans cette 
intention que j'étais revenu auprès de Jacob. 

M. le président : Vous persistez à dire que vous vouliez vous 
excuser auprès de Jacob, et vous ajoutez qu'il a mal pris la 
chose... Mais vous avez eu le nouveau tort d'employer des 
mots fâcheux ; vous l'avez encore appelé lâche ! 

L'accusé: Non. 
M. le président : Les témoins l'ont déclaré. 
L'aecusè : Je ne puis pas appeler lâche un homme quiveat 

lutter avec moi, lorsque je refuse cette lutte. 

M. le président : Vous étiez rentré dans cette boutique 
pour faire des excuses à un ouvrier, ce qui était une chose 
honorable et de bon goût... Au lieu décela, une nouvelle 
collision s'engage, et vous vous servez du mot de lâche. C'est 
une circonstance grave et que je dois vous rappeler. 

L'accusé : La mot de lâche n'a pas été prononcé. 
M. le président: Quand vous êtes sorti, que s'est-il passé? 
L'accusé : Je me suis en allé , au moment où Jacob me 

provoquait de nouveau. Jacob m'a poursuivi ; j'avais fait auel-

— Il .Y a uu an environ, dans les premiers jours du 

mois de jarmer, la Gazette des Tribuntux fit mention 

dms s> s colonnes des circonstances mystérieuses d'un 

assassinat commis rue d'Assas, 3, sur h personne d'une 

dama Léon. C-'.tte dame, nos lecteurs s;e le rappelleront 

peut-être, habitait seule un petit appartement où elle 

avait J habitude de rentrer fort tard, fréquentant les ta-

bles d hôte ou, le jeu et la danse succèdent d'ordinnire 

aux repas. Dans la nuit où le crime fut commis, elle était 

au-

les 

revenue à son domicile en compagnie d'un Ind'ividn 

tre, avaient requis le commissaire de pollc^de faire nrol 

quel elle avait donne asile, et lorsque, le lendemain, 
habitans de la maison, étonnés de ne pas la v
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céder a I ouverture des portes, on avait trouvé les restes 
d un repas près du corps à peino refroidi de la victime. 

Depuis lors les recherches de la justice pour retrouver 
les traces de l'auteur de cet assassinat  —.. se poursuivirent 
avec autant de sagacité que de persévérance : il v a quei-
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tations nouvelles ont été opérées, des inductions, des preu-
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et la vérité enfin se fera jour sur ce crime demeuré troo 
longtemps impuni. ^ 
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L'accusé : Moi, de sang-froid ! oh ! non; j'étais dans cette 
espèce d'hébétement qui suit une commotion violente. C'était 
comme dans le réveil qui suit un rêve affreux. 

M. le président résume brièvement les faits qui ressortent 
de cet interrogatoire; puis, s'adressant à l'accusé, il lui dit : 
c On a apprécié toutes les circonstances de cette cause; vous 
n'êtes pas accusé d'homicide, mais d'avoir porté des coups 
qui ont occasionné la mort sans intention de la donner. Vous 
ullez entendre les témoins. Je vous invite à montrer tout le 
calme qni vous est si nécessaire. 

L'accusé : Je dois encore vous répéter que j'avais complè-
tement perdu la tête, et que ma conscience n'a été pour rien 
dans cette déplorable action dont j'aurai d'éternels regrets. 
Ma volonté n'a été pour rien dans ce malheur, que je ne cher-
che pas à atténuer, et dont je vois toute l'étendue. 

Audition des témoins. 

Le père et la mère de l'ouvrier Jacob s'avancent, et la 

Cour leur donne de nouveau acte di leur constitution 
. ... 

comme parties civiles. 

Voisin, âgé de treize'ans et demi, apprenti layetier-em 
balleir-. 

J'étais ..pprenti dans la boutique où. travaillait Jacob, dans 
la rue Luffitte. J'étais daus la boutique, et Jacob faisait cla-
quer le fouet, et je criais comme si qu'il me frappait. M. de 
Maupas est entré, et lui a dit : « Est-ce vous qui frappez cet 
enfant ? — Oui, dit Jacob. — Eh bien ! vous êtes un lâche ! — 
F -moi le camp,» lut dit Jacob. Et M. de Maupas, qui était 
redescendu sur le trottoir, lui dit : « Je suis sur la voie pu-
blique, et vous n'en êtes pas moins un lâche, un polisson et 
un imbécile. » Alors Jacob posa sa pipe et alla reconduire 
M. de Maupas jusqu'au n8 15. En rentrant, il nous dit: « J'a-
vais tout de même peur, parce qu'il avait un couteau dans 
la main : il parlait de M. de Maupas.» 

Un peu après, j'étais sur la porte quand M. de Maupas 
vint demander Jacob, qui rentra tout de suite. Il lui dit 
« Je veux avoir une explication avec vous.»' 

M. le président : Il a bien dit une explication? 
Le témoin : Oui, Monsieur, une explication. Alors ils pas 

sèrent dans un petit cabinet, et là ils se parlèrent vivement 
M. de Maupas disait à Jacob : « J'ai eu tort; je vous ai traité 
de lâche, j'ai eu tort. Nous sommes jeunes , nous devons 
avoir du cœur. N'est ce pas qu'à ma place vous auriez fait 
comme moi et que vous auriez empêché de battre un enfant? 
— Oui, répondit Jacob; mais je ne m'y serais pas pris de la 
même mauièrè. » Alors il y eut des mots vifs échangés, et M. 
de Maupas répéta les mots de lâche et de polisson, et se re-
tira. 

Jacob le suivit et l'atteignit plus haut, vers le n» 28 de la 
rue. Il le frappa, et comme M. de Maupas avait un couteau à 
la main, il prit la fuite après. M. de Maupas le poursuivit et 
le frappa d'un coup de couteau. Jacob courut encore quel-
ques pas en criant, et puis il tomba. Je m'approchai et je 
voulus le relever. Il avait les jambes croisées ; je les décroi-
sai. La garde arriva, et M. de Maupas fut conduit au poste. 

L'accusé: Il y a beaucoup d'inexactitude dans ce récit. Je 
me borne à faire remarquer que cet enfant était le camarade 
et l'ami de Jacob; qu'au sarplus il a souvent varié dans ses 
déclarations. Ceci sera établi. 

M. le président : Voisin, que vous a dit l'accusé en reve-
nant chez Jacob? — R. Il me dit : « Mo» petit ami, n'est-ce 
pas ici qu'est un ouvrier qui a eu des difficultés avec un 
homme? » 

D. Il a été trè3 poli en vous abordant? — R. Il était très 
résolu, et il ne venait pas pour ! ire ses excuses. 

D. Quels sont les premiers mots qu'a dits M. de Maupas ? 
— R. Il a dit : « Je viens m'expliquer avec vous ; passons 
dans l'arrière-boutique.» 

D. Votre camarade B'ot ne dit pas comme vous. 
M. l'avocat général Glandai : C'est après ce moment que 

Rlot a entendu te mot d'excuse. 
M' Chaix d' Est-Ange : C'est cela, les deux témoins sout 

parfaitement d'accord. 
M. le président, au témoin : L'accusé n'avait-il pas son 

couteau étant dans la boutique? 
Le témoin : Il l'avait ouvert dans l'intérieur de la bouti -

que. 
L'accusé : C'est faux. 
D. Jacob n'a-t-il pas pris un mètre dans la boutique? — 

R. Oui, il a pris le mètre des mains de Louis, et il a frappé 
M. de Maupas. 

D. N'a-t-il pas pris le mètre, précisément parce qu'il voyait 
le couteau dans les mains de l'accusé ? 

Le témoin : Nous le voyions tous, et craignant que Jacob 
reçût un mauvais coup, nous le tenions, Louis et moi, cha-
cun pa*- un bras, en le tirant en arrière. M. de Maupas di-
sait : « J'ai une arme qui abat ou qui descend un homme du 
premier coup. » 

M. te président : Ce mot est grave, car l'événement l'a mal-
heureusement vérifié. 

L'accusé : Cela est faux. Ce mot est de l'invention de cet 
enfant. 

M. le président : Voisin, il faut ne dire que la vérité, sans 
préoccupation pour votre ancien camarade, pour sa mémoire 
ou pour ses parens. -

Le témoin : Je suis sûr de ce que je dis. 
D. Avez -vou3 vu Jacob, pendant qu'il fuyait, se retourner 

et porter un second coup à l'accusé? — R. Non, Monsieur ; il 
courait et s'est étendu. 

D- A quelle distance étiez- vous? — R. A cinq ou six pas. 
M. l'avocat-général : Dans votre déclaration première, vous 

avez dit : « Jacob s'est retourné, a porté un second coup, au-
quel le monsieur a répondu par un coup ae couteau. » Nous 
désirerions que le témoin expliquât cette contradiction. 

Le témoin: Je n'ai pas de souvenir d'avoir dit cela. 
Un juré : Je désire qu'on fasse retirer le témoin; j'ai une 

explication à demander à l'accusé. 

Voisin se retire . 
Le même juré : M. de Maupas pourrait-il nous dire com-

ment était placé l'apprenti par rapport à lui, et comment il 
aurait pu voir le couteau qui était dans sa poche? 

L'accusé : Jacob était à ma gauche, l'apprenti à ma droite, 
et le couteau dans la poshe droite de mon paletot; l'apprenti 
a pu en apercevoir le manche, mais le couteau était fermé, 

Voisin rentre, et confirme cette explication quant à la po-
sition des personnages de cette scène. Cependant il explique 
que l'accusé avait la main dans la poche de son paletot, et le 
couteau ouvert dans la main. 

itfe Chaix-d'Est -Ange : Où et dans quel moment a été porté 
ïe premiw coup de mètre reçu par M. de Maupas? 

Le témoin : Au coin même du magasin. 
L'accusé : J'étais à vingt-cinq pas du magasin. 
M' Chaix -d'Est-Ange : Ceci est important, car il faut sa-

voir si, M. de Maupas se retirait chez lui pour éviter une nou-
velle scène, et s'il a été frappé en s'en allant, ou bien s'il a 
été frappé sur le lieu même. 

Le témoin : C'est devant la boutique. 
M* Choix d'Est-Ange : Dans l'instruction -le témoin a dé 

claré que Jacob a poursuivi M. de Maupas, et l'a frappé à 
quelques pas de la boutique. 

Le témoin donne une démonstration assez confuse, qui ne 
dit pas très bien à quel lieu précisément le premier coup de 
mètre aurait été porté. 

L'accusé : Je désire faire une observation sur ce que le té 
moin vient dédire, qu'il a vu la lame du couteau que je te-
nais à la main, et dont la lame sortait de la poche de mon 
paletot. Je tenais donc mon couteau par la lame ? 

M. le président : Cela dépend de la manière dont i M. le président 
frappé. 

L'accusé : J'ai frappé droit devant moi. Ce que dit le témoin 
n'est donc pas possible. 

Un juré : L'accusé a-t-il dit à Jacob : « Vous êtes un lâche?» 
on a-t il dit : » Il y a de la lâcheté? » 

Le témoin : H a dit : «Vous êtes uu lâche! 
M« Chaix-d Est-Ange : Et un fainéant? 
Le témoin : Oui, uu lâche, un fainéant, un polisson, 
Gaspard-Louis Blot, autre apprenti, âgé de seiz<i ans et 

demi est introduit, et prête serment. Il répète la déclaration 
aue vient défaire son jeune camarade, avec quelques diffé-
rences cependant. Ainsi, aux épithètes déjà relevées par le 
précédent témoin, ce témoin ajoute l'hépithète de j... f.. que 

l'accisé aurait adressée à Jacob. M. de Maupas, malgré les 
explications qu'il avait reçues de cet ouvrier, lui aurait dit : 
< Je vous le défends de battre cet entant. » L accusé, quand 

il est revenu, avait l'air d'être en colère. Ç est ce témoin qui 
est allé chercher Jacob chez le marchand de vins, ou cet 

ouvrier était allé boire un verre d'eau-de-vie. Il a entendu 
Jacob dire, aptès les explications : « Vous n'êtes toujours 
qu'un lâche, de tirer votre couteau, homme contre homme » 

L'accusé signale ces différences, et proteste également contre 
les deux versions qui ressortent de ces déclarations contra-
dictoires. 

Un juré : L'accusé a-t-il dit en arrivant qu'il venait faire 
des excuses à Jacob? — R. Je ne l'ai pas entendu. 

M. l'avocat-général :Vous l'avez déclaré dans l'instruction. 
Le témoin : Ah ! je l'ai dit?.... 
Le sieur A/ari,"layetier-embal!eur, rue Laffitte, 7 : J'avais 

pour ouvrier un nommé Jacob. Je n'ai su que par oui-dire 
'accident qui est arrivé. J'ai su qu'il avait été injurié par un 
monsieur qui passait et qui croyait qu'il battait un apprenti. 
Ce monsieur l'appela lâche, feignant. 

D. Quel était son caractère habituel? — R. Très doux, très 
poli. 

M. l'avocat-général : Et avec les pratiques? — R. On le de-
mandait de préférence aux autres ouvriers. 

Un juré : Vous aVez donc plusieurs ouvriers ? 
Le témoin : Je n'avais que lui. 

Si. le président : Alors, la préférence des pratiques s'expli-
que. (On rit.) 

Le témoin: Oui, mais j'avais deux apprentis, dont l'un a 
presque fini son temps et est presque aussi habile qu'un ou-
vrier ; mais on demandait plutôt Jacob. Du reste, il était 
chez moi depuis dix mois, et je le connaissais depuis huit 
ans. Il n'a jamais eu de dispute avec personne. 

D. Et vos apprentis? — R. J'ai confiance en eux : je ne les 
crois pas capables de mensonge. 

Gustave Vérax, jeune homme de dix-sept ans, est intro-
duit. 

D. Quel est votre état ? 
Le témoin hésite et se gratte la tête. 
D. Je vous demande ce que vous êtes? 
Le témoin : la suis dans le parapluie. (On rit.) 

S. D. Qu'avez-vous vu le 7 novembre dernier dans la rue Laf-
fitte ?— R. J'ai vu, sous, les fenêtres de M. Rutschild , deux 
hommes qui se disputaient. L'un d'eux disait à l'autre, qui 
était un ouvrier : « Vous n'êtes pas un homme pour rimer 
avec moi. » 

D. Qu'est-ce que ça veut dire? — R. Enfin, qu'il n'était pas 
de son rang. Et puis il lui dit : « Je vous répète que vous êtes 
un polisson , et j'appelle polisson un homme qui bat un en-
fant. » L'ouvrier s'est rapproché du monsieur, qui lui a dit: 
« Malheureux! ne m'approchez pas ! » L'ouvrier s'est retiré, et 
le monsipur est entré au n» 27. 

D. En fermant son couteau ? — R. Je n'ai pas remarqué 
cela. 

L'accusé : Les derniers mots que me prête le témoin ne 
sont ni pour moi ni contre moi ; je n'ai pas d'intérêt à les 
nier ou à les avouer ; mais je peux affirmer que je ne les ai 
pas pro mncés. 

Jean-Baptiste Vauchtlle, cocher : J'ai vu l'ouvrier Jacob 
et monsieur vers le numéro 15 de la rue Laffitte. L'ouvrier 
disait à ce monsieur :Vous m'avez traité de lâche ! en garde : 
Alors ce monsieur lui montra un couteau, et Jacob se retira. 

Je fus faire ma commission ; j'allais chercher ma provision 
de tabac. Je retrouvai Jacob sur le pas de sa porte et je lui 
dis : « Savez vous que vous vous exposiez si vous aviez frappé 
un homme qui avait un couteau? — C'est vrai, dit il, sur le 
moment je u'y ai pas réfléchi, mais à présent je ce le frap-
perais pas. Je viens de manquer de m'en trouver mal. » Et 
alors Jacob me raconta ce qui avait amené leur discussion. 

Plus tard, j'étais avec Jacob chez le marchand de vins. On 
vint lui dire que l'h'ommeau couteau le demandait. Jacob y 
alla, et ils passèrent dans l'arrière-boutique. Je voulais y al-
'er, mais Jacob me fit signe de la main qu'il allait revenir. 
Je restai donc sur le trottoir en face, et je vis qu'ils s'agi-
taient. Jacob prit un mètre, M. de Maupas était sorti, et Ja-
cob le suivit et le frappa d'un coup de mètre qui dérangea son 
chapeau. M. de Maupas le rassura sur sa tête et se mil à la 
poursuite de Jacob qui fuyait, et le frappa d'un coup de cou-
teau. J'ai dit à monsieur: «Arrêtez! » Il m'a répondu, ayant 
son couteau à la main : « Arrêtez-moi, mais ne me frappez 
pas. » ; . . 

D. Avez-vous vu porter un second coup de mètre? — R. 
Non, Monsieur; j'affirme ne l'avoir pas vu. 

L'accusé: Il est pos^ib'e que le témoin n'ait pas vu ce se-
cond coup. Le pauvre Jaeob n'avait pas son arme levée ; il m'a 
frappé en se retournant, en faisant volte-face, et c'est danc 
ce mouvement de demi-cercle qu'il m'a atteint de son mètre. 

Aug. Créti, claqueur : Je passais dans la rue Laffitte quand 
je vis sur la porte d'un magasin un monsieur et un ouvrier 
qui se disputaient. La personne disait à l'ouvrier: « Je vous 
dis que c'est mal de battre quelqu'un sans défense ! — Bah ! 
dit l'ouvrier, passez votre chemin ; ça ne vous regarde pas. 
— Je vous dis que c'est lâche. — Ah! je suis un lâche, dit 
l'ouvrier ; en garde ! alors.» C'est à ce moment que je vis le 
monsieur tenant quelque chose qui luisait dans sa main. 

J'intervins avec quelques passans pour empêcher une col-
lision fâcheuse. Un peu plus loin, ils se rejoignirent encore, 
et on fut obligé d'intervenir encore pour les séparer. 

Un juré : Le témoin Vauchelle, qui a arrêté l'accusé, l'a-
t-il entendu dire : « Si on m'arrête, je frappe avec mon cou-
teau? »' 

Vauchelle, rappelé : II a dit : « Arrêtez-moi, et ne me 
frappez pas. » 

L'accusé : J'étais entouré d'une feule menaçante; j'ai dit : 
« Ne me touchez pas; allez chercher la garde. » Alors, ceux 
qui étaient là se.sont écriés : « C'est juste! Il se rend : qu'on 
aille chercher la garde. » 

M. l'avocat-général : Ceci explique cette partie de votre 
déclaration : « Par la fermeté de mon attitude, j'ai maintenu 
la foule qui m'entourait. » 

Le témoin suivant, le sieur Aimable Fourneau, dit : < Je 
n'ai pas entendu le mot lâche; mais M. de Maupas a dit à 
dit à Jacob qu'il était une canaille, de frapper ainsi un en-
fant. M. de Maupas a dît aussi à Jacob : « Si vous sortez, j'ai 
de quoi vous servir. » 

L'accusé : Ceci est entièrement nouveau. Ces mots ne sont 
pas de ceux que j'emploie et ne sont pas sortis de ma bouche. 

Le sieur de Grandchamvs, rentier. Le 7 novembre dernier 
je passais dans la rue Laffitte quand j'aperçus un attroupe-
ment devant la boutique d'un layetier. J'entendis une voix 
qui disait : « Vous êtes tous des lâches, des canailles, des 
poltrons. » C'était la voix de Maupas, je l'ai présumé. La mê-
me voix s'adressant à un paletot jaune disait à ce paletot : 
« J'aurais bien voulu t'y voir. » Je m'aperçus que ce paletot 
était un homme tout à tait ivre. Le rassemblement se mit en 
mouvement, et comme je suivais la même direction, je le vis 
s'arrêter vis-à-vis la maison de M. Rotschild, et le paletot 
jaune, toujours ivre, excitait les personnes qui formaient ce 
groupe. Ce que j'ai surtout entendu dans les conversations 
qui régnaient dans la rue, c'est que la personne qui avait le 
couteau n'avait menacé de s'en servir qu'autant qu'on la 
frapperait. 

M. Baxardo, qui accompagnait M. de Grandchamps, con-
firme ces déclarations, 

Le sieur Minot, marchand de vins, rue Laffitte : C'est con-
tre ma bouttque que Jacob est venu s'abattre. Je me suis 
empressé de le relever, mais il était déjà mort. Au même 
instant, on m'a présenté un homme, c'était monsieur (en 
montrant i'accusé). Jsdis: « Il faut aller chercher la garde.» 
Comme on était furieux contre cet homme, je le fis entrer 
dans un cabinet particulier, qui est un cabinet à secret, parce 
que je ne voulais pas qu'il s'évadât, ni qu'il lui arrivât rien 
de fâcheux. 

M. le président : Vous avez pris une sage précaution. 
Le témoin: M. de Maupas m'en a remercié. Ju me fis ra-

conter las-cène parle petit Baptiste (le témoin Vauchelle). 
Il médit que ça avait commencé par des reproches que le 
monsieur avait faits à Jacob, en lui disant que c'était un mal-
adroit de battre un enfant. Ils se dirent des mots, mais ce 
fut tout. 

Plus tard, Jacob étant avec Baptiste chez le père Persan, 
marchand devins, oùils avaient fait servir un canon,... les 
malheureux n'ont pas eu le temps de le boire... on vint cher-
cher Jacob de la part de l'homme au poignard, et il paraît 
que la dispute aura recommencé et se sera terminée par la 
mort de Jacob. 

parties civiles, les époux Jacob, qui déclarent que Jacob 

était d'un caractère très doux. , , . 
"audition des témoins appelés 

Il est satisfait à ce vœu exprimé . .. _ . chimie par M la 
produisons les conclusions de ce rapport *

m
 i 

çues : 1« la mort est récente; 2» elle
 a

 ét S°nt *>n< 
plaie pénétrant au cœur, suivie d'une h-W ~ 

iuré - Nous ,. 
snm .s fi-

le; 5° 
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On procèdi ensuite a 

par l'accusé. 

Le premier est M. Goubaux, chef d'institution à Paris. 
C'est chez moi, dit le témoin, que le jeuue de Maupas a 

été élevé, et j'ai conservé de lui les meilleurs souvenirs. C é-
tait l'ami intime de mon fils. Je dois faire connaître à la 
Cour que pendant qu'il était chez moi, il était connu pour se 
porter toujours à la défense des faibles que de plus fortsop 
primaient. De même, quand un élève était puni, et que la 
faute ne paraissait pas bien avérée, il allait trouver les maî-
tres et prenait toujours ladéfrnse des élèves punis. 

Le second témoin est M. Bloudel, conseiller référendaire à
 R
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, 
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 D^uistnq T,Jne M. de Maupas est à la Cour des comp- f du corps de Jacob, et du w£^SÎ££Sh 
tes comme aspirant, j'ai trouvé toujours en lui un homme trace du coup que 1 accusé a reçu dans la fleure

 a 

d'un caractère doux, égal, affectueux, et surtout extrême- M* Chaix-ct'Est-Atige se lève ensuite, et commA 
ment dévoué. Voici un fait que je dois faire connaître : ces termes la défense de l'accusé : mence 

Un ouvrier, un nommé Picot, fui blessé et dut rester chez 
lui. Il écrivit à M. de Maupas, qui se rendit chez lui. Il fallut 
procéder à une opération que le sieur Picot ne pouvait payer 
comptant et pour laquelle il ne pouvait prendre d'engagemens 

dans l'aveni-, M. de Maiipas vit le médecin, et tout s'ar-

cau,é
e
 pâ

r
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~ 

la plaie au cœ n'doitn^AsT^^^ abo ''<C 
peau; 4» l'inhument tranchant q
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 fe^»
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 ' ^Porté, 

haut; 8° ai, d'après la situation de la plaie I' d bis en 
été dirigé horizontalement, il eût pénétré dan,n?trument eùt 
dominale, au-dessous du diaphragme et du cavitéab. 
été épargné. u cœu r, qui eût 
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ces eu 

us 
Messieurs les jurés, le 7 novembre dernier,

 e huit ft 

rangea. 
M. de Maupas continua à visiter ce malheureux ouvrier 

tous les jours, lui apportant des consolations et de l'argent , 
descendant, je devrais dire s'élevant aux plus humbles détails 
du ménage. Jamais il ne m'a parlé de ce qu'il faisait. C'est 
par Picot lui-même que j'ai su plus tard ces détails. Picot vou-
lait venir à votre audience, mais il a craint d'avoir moins de 
force que de reconnaissance, et il m'a chargé d'être son inter-
prète auprès de vous. 

Une dame qui habite la maison du layetier Mari déclare 
que le jour de l'événement les deux apprentis lui ont raconté 
les détails de la scène ; qu'ils ont recommencé le même récit 
le lendemain, mais d'une manière différente, en omettant de 
répéter que M. de Maupas était revenu pour faire des excuses, 
ce qui donnait un tout autre air à la scène de la veille. 

M. Dauzalz: Je connais M. de Maupas comme un homme 
dont le cœur est bon et généreux. Il y a deux ans, revenant 
avec lui d'un bal, nous entendîmes crier : Au voleur! Il me 
quitta et s'élança instinctivement à la poursuite d'un hom-
me qui fuyait. Je le suivis, et j'arrivai auprès de lui au mo-
ment où il venait d'arrêter [le voleur, qui fut remis aux 
mains de la police. 

La femme Alibert, femme de ménage : Je passais dans la 
rue Laffitte quand je vis un ouvrier tomber sur un monsieur, 
qui fut bousculé, et je tombai même sur le trottoir. C'est 
alors que l'ouvrier dit de gros mots au monsieur. 

D. Quels mots? — R. C'est pas poli; mais, si vous voulez, 
je peux bien vous les dire. 

D. Il faut les dire. — R. Soit. Il l'a donc appelé coch.., 
filou, fumier, blanc-bec. Alors le monsieur tira un coutean 
de sa poche, l'ouvrit, le montra à l'ouvrier, et lui dit : « Si 
vous me frappez, je me défendrai. » 

Après ces dépositions, les plaidoiries s'engagent. M' 

Ch. Lelru parle le premier dans l'intérêt des parties civi-

les, et se borne, dans de courtes observations, à faire ressor-

tir la conduite modérée de Jacob, sans prétendre cependant 

contester en aucune façon les motifs . honorables qui ont 

pu se trouver au fond du cœur de l'accusé, dont la fa-

mille a devancé l'arrêt de la justice, en réparant autant 

qu'il le fallait les conséquences que la mort de Jacob a pu 

entraîner pour sa famille. 

M. l'a.vocat-général Glandaz se lève et s'exprime ainsi : 

Messieurs les jurés, on est venu défendre devant vous l'hon-
neur de l'ouvrier qui a succombé dans cette malheureuse af-
faire. Un devoir plus sacré nous est réservé, et nous le rem-
plirons avec conscience et avec fermeté. Il ne s'agit plus d'un 
intérêt particulier à protéger, mais d'un intérêt public et gé-
néral, bien digne assurément de vos sollicitudes et de votre 
attention. 

Ce procès, Messieurs les jurés, a eu un retentissement dé-
plorable, et il ne faut pas s'en étonner. Aux faits mêmes de 
ce procès s'est joint un vif sentiment de douleur et de sur-
prise. Vous connaissez l'accusation et l'accusé. L'accusé ! il 
est jeune, mais cependant arrivé à un âge où l'on a le sen 
timent de ses actes. C'est un homme dont les habitudes me-
surer s, dont l'excellente éducation semblaient devoir le garan-
tir de l'épreuve douloureuse qu'il subit aujourd'hui. 

Quelle part faut-il faire aux deux acteurs qui ont figuré 
dans cette rixe déplorable? C'est là, Messieurs, ce que nous 
venons rechercher avec sincérité et bonne foi, et surtout avec 
une émotion que vous comprenez facilement. 

Après cet exorde, M. l'avocat-général reprend le récit des 
deux scènes successives qui ont eu lieu entre Jacob et l'ac-
cusé dans la soirée du 7 novembre dernier, en s'attachanl 
surtout à la seconde, qui s'est terminée par la mort de l'ou-
vrier Jacob. L'organe du ministère public admet la généro-
sité des instincts qui portent M. de Maupas à l'aide de la 
faiblesse opprimée ; mais il fait remarquer que, dans ce cas, 
il faut agir avec une grande prudence pour contrôler les 
faits qu'on veut redresser, et avec une grande modération, 
pour ne pas heurter trop vivement les auteurs de ces faits 
surtout quand, partant d'un homme de la classe et du rang 
de M. de Maupas, les observations s'adressent à un ouvrier 
du caractère et de la classe de Jacob. 

M. l'avocat-général s'empare des déclarations des deux jeu-
nes apprentis. Il s'attache à en faire ressortir la sincérité et 
il les oppose aux déclarations de l'accusé, pour établir que 
tous les torts étaient du côté de celui-ci. Ainsi, après avoir re-
çu de Jacob l'assurance que l'apprenti n'a pas été battu, il 
n'en dit pas moins à la fin de la première scène : « Oui, j'ap-
pelle polisson et lâche tout homme qui frappe un enfant. » 
Ainsi encore il a eu le tort immense de tirer son couteau de 
sa poche, et de menacer même d'en faire un usage que rien 
n'autorisait. 

Arrivant à la seconde scène, M. l'avocat-général soutient 
que là encore tous les torts sont du côté de l'accusé. Sans 
doute M. de Maupas avait, en retournant chez Jacob, d'excel-
lentes intentions; mais les dispositions de Jacob n'étaient pas 
moins pacifiques. Il y a eu de nouvelles paroles fâcheuses 
échangées; les premières sont parties de l'accusé, et de lui 
aussi sont parties les premières menaces et les premières pro-
vocations. 

Examinant la qualification légale de l'accusation portée con-
tre le sieur de Maupas, le ministère public soutient qu'elle 
est en parfaite harmonie avec les faits établis par l'instruc-
tion et par les débats. « Grâce à la question de provocation 
qui vous sera posée par la Cour, dit-il, et sur laquelle je n'ai 
rien à vous dire, cette accusation devient une simple affaire 
correctionnelle. » 

M. l'avocat-général termine par des considérations élevées 
sur l'égalité des citoyens devant la loi. 

Il nous arrive souvent, dit-il, dans des affaires de cette na-
ture, de faire appel à l'indulgence du jury, en lui signalant 
le détaut d'éducation, la position misérable, les excitations 
même de l'ivresse, qui viennent atténuer les actes de violen-
ce de certains accusés pris dans une classe à laquelle n'ap-
partient pas le sieur de Maupas. Eh bien ! je ne veux pas pri-
ser les conséquences de ce raisonnement et le retourner con-
tre l'accusé. Non, je ne le veux pas, par un sentiment peut-
être exagéré de respect pour ce même principe d'égalité de-
vant la loi. Si les faits du procès ne vous paraissent pas, com-
me à nous, avoir le caractère de criminalité voulu par la loi 
proclamez hautement l'innocence de l'accusé. Tout le monde' 
accueillera votre décision avec respect, et le magistrat lui-
même qui a l'honneur de soutenir l'accusation devant vous 
saura incliner sa conviction devant la vôtre. Mais si votre 
conviction était conforme à la nôtre, ah! nous l'eapé-
rons, vous n'hésiteriez pas à le proclamer! Aucune considé-
ration ne pourra vous arrêter, et vous accomplirez avec con-
science et fermeté la noble et salutaire mission que la loi vous 
a confiée. 

L'audience est suspendue pour donner le temps d'é-
clairer la salle. 

A la reprise de l'audience, M. le président avertit le 

jury qu'après la plaidoirie de M' Chaix-d'Est-Ange, l'au-
dience sera levée et reprise dans la soirée. 

neuf heures du soir, dans la rue Laffitte, se passait 

ne dans laquelle un ouvrier, jeune encore et plein ~rî'VC<
~ 

trouvait une mor t déplorable, une scène qui a amené H 

vous Eugène de Maupas que je viens défendre. Avant ri' ant 

dans cette cause, je me demande quel est l'homme a
 mttT 

avez à juger, quels sout ses antécedens, ses mœurs V V° Us 

ractère. Pour moi, s'il m'est permis de dire un mot d °a" 
cette question a d'autant plus d'importance qu'il g

 t

 moi > 
compatriote, qu'il a passé ses premières années dans In ^i

0 

de Reims où il est né et où sa famille a laissé de si y, 
rables souvenirs; que c'est là que ma famille l'a connu °n°" 
connu la sienne. C'est ce qui accroît encore l'intérêt 6 ' * 
m'inspire sa défense; ce qui vous explique l'émotion i" 

qu'ordinaire que j'éprouve eu prenant la parole pour défend 
sa liberté, son honneur, son avenir tout entier! 

se; ce qut vous explique l'émotion X* 
éprouve eu prenant la parole pour défend 
neur, son avenir tout entier ! 9 

Quel est-il donc? Avait-il dès son enfance cette pervers'.^ 
précoce qui fait le désespoir des parens et aopelle lasévér 'ti 

des maîtres? Entré dans le monde, sur le seùil d'une carri 
honorable, a-t-il eu une vie dissipée, et des habitudes aue" 

relieuses et turbulentes? Il y a huit ans, il est sorti de I' 

stitution Goubaux, dont le chef vous a dit qu'il n'avait nas d" 
meilleur élève, déplus aimable, deplusdocile, de plusdoux

6 

qu'il prenait la défense des plus faibles contre les plus forts' 
et soutenait ceux qui lui paraissaient victimes de rioingiW 
des maîtres. 1 J C6 

En sortant de pension, il est entré dans les douanes et M 
le directeur des douanes m'a fait l'honneur de m'écrir'e pour 
me donner à son égard les meilleurs renseignemens. 

M
e
 Chaix-d'Est-AugeJit cette lettre de laquelle ii résulte 

que Eugène deMaupasest resté dans cette administration pen-
dant deux ans et trois mois, et s'y est distingué par sa con-
duite et son zèle. Il est passé ensuite dans les bureaux de la" 
Cour des comptes. Sa mère a écrit à M. le premier président 
de la Cour des comptes, et celui-ci lui a répondu ainsi qu'il 
suit: 

< Madame, 

» J'ai reçu la lettre qne vous m'avez fait l'honneur de m'é-
crire pour me demander d'exprimer mon opinion sur la con-
duite de votre fils en sa qualité d'aspirant près de la Cour 
des compté^. Je m'empresse de vous donner cts renseignemen» 
que vous pourrez communiquer à la justice. 

» Depuis six ans que M. de Mau pais est attaché aux travaui 
de là Cour, je n'ai eu que des éloges à lui donner. Son assi-
duité et son zèle ne se sont pas un instant démentis, et les 
magistrats qni étaient plus particulièrement en rapport avec 
lui m'ont témoigné de la générosité de ses sentimens et de 
la bonté de son caractère. 

» Puisse ce témoignage être de quelque utilité dans les dé-
bats qui vont s'ouvrir. Vous ne devez pas douter delà part 
bien vive que j'ai prise à vos anxiétés, et des vœux que je 
forme pour que votre fils vous soit bientôt rendu. 

» Recevez, Madame, l'expression de ma considération dis-
tinguée, 

» Signé: BARTHE, 

» Premier président de la Cour des comptes. » 

C'est escorté de ces témoignages, poursuit M« Chaix, qu'il 
arrive devant vous. A ceux-là viennent s'enjoindre d'auties: 
oelui de M. Blonde! d'abord; il travaillait avec lui, dans son 
cabinet, sous ses yeux,- sous sa direction, et M. Bloudel n'a 

eu constamment qu'à se louer de son zèle, de son assiduité, 
de la douceur de son caractère; M. Blondel vous a rapporté 
daus des termes que je voudrais pouvoir reproduire, qu'il 
était charitable et humain, secourait les malheureux et les 
malades ; il vous a raconté ce qu'Eugène de Maupas a fait 
pour un pauvre ouvrier qu'il avait déjà atsisté et qu'une opé-
ration douloureuse retenait dans ion lit; il vous l'a montré 
descendant ou plutôt s'élevant, comme il vous l'a dit, jusqu'à 
ces soins domestiques qui honorent le riche quand il vient 
les rendre au pauvre. Voilà ce qu'était ce jeune homme con-
tre lequel ou a soulevé des haines si vives, qu'on a représenté 
aux ouvriers comme leur ennemi, et qui n'a jamais aspiré 
qu'à devenir leur protecteur. 

Il a pris une seule fois la plume, et c'était pour présenter 
la défense de la classe ouvrière : il a écrit une brochure in-
titulée : Considérations sur les impôts, et projet de taxesomp-
luaire. La première phrase de cet écrit est ainsi coi çae: 
«En présence des vices qu'offrent, dans leur répartition, 
les contributions telles qu'elles existent aujourd'hui , 
nous pensons qu'un impôt sur les objets de luxe ne fe-

rait que rétablir au profit des classes pauvres une compen-
sation à laquelle elles ont droit à tant de titres. » Et plus 
loin : « Nous croyons, pour notre part, que l'homme qui ne 

gagne que le pain indispensable pour nourrir sa famille ne 

doit pas supporter l'impôt exactement dans la même propor-
tion que celui qui peut donner aux siens toutes les jouis-
sances du luxe. » 

Maintenant, Messieurs, vous le connaissez ! vous connaissez 
ses antôcédens ; il n'en est pes de plus honorables. Son ca-

ractère ! il n'en est pas de plus inoffensif et de plus doux. 
Ses sympathies ! elles ne le portent qu'à secourir les pauvres, 
à protéger les faibles, à défendre les opprimés. Voilà l'homme 
qne vous avez à juger, et, dont l'avenir est remis en vos 
mains ! 

C'est donc le 7 novembre au soir que, sortant de dîner 
avec sa mère, il passait rue Laffitte. Dans une boutique, vis-

à-vis le n«7, était un ouvrier, Victor Jacob. Quel é
18
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fier ? Il m'est impossible de ne pas le rechercher. ' 81 «™ ouvrier . 

beau écarter de cette audience, avec un soin religieu*! t0 V 
témoignage qui aurait affligé sa famille et accusé sa me"1 »' 
re; si je ne recherchais pas ce qu'il était, je trahirais la u 
fense qui m'est confiée ! Si de Maupas a lutté contre un nom 
me qui était, comme on vous l'a dit, un modèle dem"

11
^, 

tion et de douceur, il est plus coupable évidemment q"^ 
a eu à lutter contre un homme vif, emporté, violent, na 
tué aux scènes de cette nature.* Eh bien! j'ai là dans i -
pièces un jugement qui montre que Jacob a été condam r 

il y a plusieurs années, à six jours de prison pour coup* V 

tés a ses camarades. Il avait épousé une veuve qui avait u ̂  
enfans, dont il était le tuteur. Le conseil de famille a 
obligé de provoquer sa destitution de la tutelle, Parc(L4 

la tutelle en ses mains pouvait être une chose dangerea 
Voilà, Messieurs, quel était l'homme qui se trouvât' 

la boutique de la rue Laffitte. Le 7 novembre, à huit neu 

huit heures et demie du soir, au moment où de
 MttU
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sait pour faire sa promenade habituelle sur le trotte» 

posé, paisiblement, tranquillement^ ne songeant à rie
°
t
'
jsse

nt 
d'un coup, des cris extraordinaires, violens, qui reten 
d'un côté à l'autre de la rue, se font entendre. 

Après l'audition du témoin Persan, qui n'offre aucun 
intérêt, l'audience eBt suspendue à deux heures et demie, 
et reprise une demi-heure après. 

On entend quelques témoins assignés à la requête des î colisVte7'é'tat,""la nature ë't Ta direction de te blessure 

Un juré : JJ désirerais qu'il nous fût donné connaissance 
du procès-verbal d'expertise, s'il en a été dressé un oui 
rnnstnta l'a+ot la nntiim Al la ^it.a^4l

nn
 J„ l_ 1.1 ' " 

,l7fouët levé sur u 

L'enfant, courbé sous le fouet, oherche à esq 
Un homme est là, grand, vigoureux, 

enfant 
yvec 

lemande,^ 

PC 
ses coups, et pousse des cris plaintifs. Je vous le 
le demande à tous, ouvriers et bourgeois, maîtres et8P|,

 ( 
lis, est-ce que tous nous n'irions pas défendre un enta

 le 
peuple qui gémit et implore quand il voit le touei 

•ur lui? Est-ce que tous nous ne dirions pas de f
e " ,

l0
V 

demauderait compte d'une pareille conduite : « C est u» ̂  
nête homme, c'est un brave homme? » Il l'a fait» 
tiop d'ardeur peut-être. ,j

e
 p,t-

Eh bien, cette ardeur prouve encore en sa ^^/Vovoc»
1
' 

teste la générosité de ses sentimens. Cependant, M-.' j» 
général dit qu'il a dit intervenir, mais à deux c0"?'" j

oD
. 

condition de montrer de la prudence et de la modeia ..^ 

Je le veux bien ! Il n'est pas permis à un h,
01

"™
1
^! gard« 

riter en défendant un enfant qu'on frappe. Il faut qu ^
 vU

« 
tout son sang- froid, toute sa prudence. S'il s'emport ^^TV 

du sang, parce qu'il est généreux et humain; » »
 s 



&AZ3TTR DES TRIBUNAUX DU 28 DECEMBRE 1844 195 

insulte ou d'un enfant qu'on \ dira d'une femme qu on 
vU8

 iera à ces lois de modération et de prudence, 
jl m

8
"'

1

 D
j
e
„. Soit! I* veux être d accord av*c vous. 

,h!)
e
 - « il n'a pas Oté pruleut, moiérô; s'il n'a pas 

i 

voyons, s 

-enaoïdlfeVidre cet.enfant. 

* «radenoa et la modération à un point où, ni vous 
i, ue l'eussions poussée! 

a-t-il dit, tous ces mots m-
£:i u vocabulaire se retrouve dans la déclaration 

ttriaf" °,,;
a aV

ee dos variations infinies. Je vous déclara salis avee que 
s ni ma'. Je ne veux pas suspecter ces enfaus; 

insiste sur les contradictions de c?s enfans. La 

i
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1
 rois" honnêtes, mais aussi je les crois atteints de par-

lialite- . 

'?/''* "est "an témoin impartial qui l'a dite; c'est le sieur 
réri te ; e * entendu de Maupas dire à Jacob:» C'est mal, très 

toffit battreun enfant sans défense, c'est même lâche! — 
m

8
,
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 e qu

e tu dis? reprend l'ouvrier 
Û J ff.

hJ
 mets- toi en garde ! 

un I»'"" 
h& k s'évader, à disparaître de la scène 

, cliercI
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;
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^ 1 

ï tf0L- lui. Que fallait-il faire? fuir? Je na sais pas si M 

ier exaspéré, ah ! je suis 
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j't M. l'avocat-général : « Le poignard n'est pas une ai me 
f anciise ! » Mon Dieu, tout le monde a un poignard qui sert 
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 fient fort à la police et à la justice, mais qui, par 
"a "surcroît de précaution, pensent, par le temps qui court, 
«tftt est bon de ne pas marcher sans une arme, que c'est 

lus sûr que la police, qui ne peut veiller sur tous à la fois; 
Le c'est encore plus sûr que la justice, qui ne peut donner 
L 'une réparation impuissante et tardive. C'est une mauvaise 
orécaution, dit-on : quant à moi, quoique je ne la prenne pas, 
?e la crois bonne. 

Jp Chaix. dit que dans ces premiers épisodes Eugène de 
Maupas a agi avec toute la prudence, toute la modération 
rm 'on aurait pu attendre de l'homme le plus raisonnable. Il 
est revenu dans la boutique de Jacob mû par le sentiment 
le plus louable, le plus généreux, par un sentiment cheva-^ 
leresque; il lui a fait des excuses et les excuses les meilleu-
res. Cependant Jacob l'a poursuivi, l'a accablé d'injures, a 
ameuté la foule contre lui. 

Vous voyez bien que si cet homme s'est élancé sur lui, que 
s'il lui a dit : * En garde! » vous voyez bien que c'est alors 
qu'il a pris sou couteau, et que, par une effort irrésistible, 
non pas un de ces efforts imperceptibles que l'on fait pour 
saisir l'arme cachée sous le manteau et dont la détente est 
prête, mais un effort des deux mains, il lui a dit : «Si vous 
frappez, je frappe ! » -

11e Chaix rappelle que de Maupas, avant de frapper, a reçu 
deux coups d un instrument meurtrier, d'un mètre. L'agres-
seur a frappé non de plat, mais de champ. C'est alors que 
de Maupas, tenant son couteau ouvert, et allongeant le bras 
pour résister, a atteint son agresseur. 

L'avocat poursuit eu ces termes : 
On a fait une assimilation que je ne puis laisser passer 

sous silence. On a parlé d'égalité. Oui, tous les hommes sout 
égaux devant la loi ; mais faut-il pour cela faire une assimi-
lation entre ces ouvriers avinés, sans cesse prêts à se servir 
du couteau, qui déshonorent nos barrières, nos boulevards 
et nos promenades par leurs rixes et leurs violences, et ce 
jeune homme, M. de Maupas ? Entre eux il n'y a pas d'assimi-
lation possible, non pas parce que l'un a une blouse et l'autre 
un habit ( la blouse peut couvrir un cœur honnête, et l'habit 
un cœur déloyal ! mais à cause des mœurs farouches de ceux-
là et de la douceur de celui-ci. Quoi ! parce que vous êtes 
obligés de sévir tous les jours contre celui qui à l'insu de son 
adversaire, traîtreusement, lui plonge son couteau dans le 
corps, il faudrait sévir contre M. de Maupas, qui a cherché 
sa sécurité, non dans l'usage, mais dans la menace de son 
arme, qui a évité le combat à son corps défendant? Non ! non ! 
il n'y a pas d'assimilation à établir, et l'égalité devant la loi, 
ee dogme conservateur et sacré, n'a rien à faire ici. 

On a dit qu'il n'était pas question d'homicide, qu'il ne 
s'agissait que de coups ayant occasionné la mort sans inten-
tion de la donner ; on a aunoncé que la question de provo-
cation serait posée. 

M. l'avocat-général, entrant dans une appréciation que je 
ne me serais pas permise, introduisant le jury dans le dédale 
des lois pénales, a dit que cetti affaire pourrait se réduire 
aux chances correctionnelles. Je n'aurais certainement pas 
placé là le siège de ma discussion. Après les paroles de M. 
l'avocat-général, je dois vous dire, Messieurs les jurés, 
qu'une peine correctionnelle, quelle qu'elle soit, pourrait 
tvoir l'influença la plus désastreuse sur l'honneur, la vie, 
l'avenir de ce jeune homme. 

Mais est-c. 1 que la loi n'a pas des dispositions pour inno-
center certaines violences? Est-ce que ce n'est pas une maxime 
de droit civil comme de droit eriminel, comme de droit na-
turel, que celle de la légitime défense, ainsi que disait le ju-
risconsu lté, 06 tutelam corporis sui, dans le titre de Judicio 
«• Jure, dans le premier titre des Inslilutes. C'est ce droit 
que l'orateur romain appelle un droit sacré. Dans un temps 
on la justice ne se laissait pas attendrir, où il n'y avait pis 
de circonstances atténuantes , sous notre ancien droit, Jouve 
disait que c'étaitfà une maxime (cille de la légitime défense) 
a
 laquelle il n'était permis de déroger ni par une loi civile ni 

une loi criminelle. 
Notre Code pénal la reconnaît et la proclame, 
^'article 528 du Code pénal est ainsi conçu : 
1
 h n'y a ni crime ni délit lorsque l'homicide , les bles-

sures et les coups étaient commandés par la nécessité actuelle 
da la iibre défense de soi-même ou d'autrui. » 

, La loi a été humaine; elle a été sage; elle a dit aux jurés : 
cest vous qui jugerez souverainement s'il u'y a eu que la 
P'ovocaiion qui atténue le crime ou s'il y a eu cet acte qui-
"'d les représailles nécessaires. 
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Je serai prudent et modéré jusqu'à me laisser insul-
ter; je serai prudiiit et modéré jusqu'à supporter les voies 
de fait et les menaces ; je serai prudent et modéré jusqu'à me 
laisser frapper, jusqu'à recevoir la mort sans me défendre! 
i>' j".terai à mes pie ls l'arme qui m'aura servi de sauve-gaide? 
Que oelhomma-là se lève, et lui jette la première pierre ! 

M. le président : L'audience est suspendue pour une 
heure. 

Il est sept heures moins un quart. 

L'audience a été reprise à huit heures. L'avocat des 

parties civiles, le ministère public et le défenseur répli-

quent. M. le président résume d'une manière complète 

les tébats, et l«s jurés entrent à onze heures moins un 
quart en délibération. 

Après une demi-heure, un coup de sonnette annonce 

que le verdict est arrêté. Le jury rentre en séance, et dé-

clare Savard de Maupas non coupable. 

M' Charles-Ledru pose des conclusions par lesquelles 

il demande, au nom des époux Jacob, père et mère de 

la victime, une somme de 10,000 fr. m,e fois payée, et 

une pension de 1,000 fr., réversible sur le dernier vi-
vant des parties civiles. 

M* Chaix-d'Est-Ange déclare qu'il s'en rapporte à la 
sagesse de la Cour. 

La Cour se retire pour délibérer, et une demi -heure 

après elle rend un arrêt par lequel l'accusé de Maupas 

est acquitté de l'accusation, et sa mise on liberté est or-
donnée. 

Statuant sur la demande des parties civiles, la Cour leur 

alloue une somme de 1,000 francs payable du. s les quin-

ze jours de la signification de l'arrêt, et une rente de 600 

francs en rente 3 pour cent, inscrite au nom des époux 

Jacob et réversible sur le survivant d'eux. Les parties ci-

viles sont condamnées aux frais du procès. 

L'audience est levée à minuit moins un quart. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* chambre). 

Présidence de M. Salmon. 

Audiences des 17 et 27 décembre. 

dernier, la situation active et passive de la société, les »om-
mes r çues, leur emploi, et les moyens employés 'pourae les 
pn c irer. 

H déclare que, d'aprèsson travail, il a reconnu que»iles pré-
venus avaient payé les appointemens de tous les employés 
Qtl'i's voulaient avoir, ils en auraient eu pour 175.000 fr. 
par an. Il en résulte également que les prévenus ontd- pensé 
plus d'argent qu'ils n'en ont reçu, et que toutes ces sommes 
oui été employées dans l'intérêt de la société. Il n 'a pas vu 
trace sur les livres de dépenses personnelles des prévenus. 
Ceux-ci, interpellés par M. le présiden*, prétendent qu'ils ont 
payé avec l'argent que leur envoyaient leurs familles. 

M» Chariot, notaire à Paris, déclare qa'il a fait plusieurs 
actes de société, lesquels n'ont jamais ét ,î signés. 

Sur la question qui lui est faite par M'Av'oud jeune, le té-
moin déclare qu'il n'a jamais regardé les prévenus comme 
des fripons, mais comme des jeunes gens légers et inconsi-
dérés qui regardaient comme sérieuse une entreprise qui évi-
demment ne pouvait réussir. 

Les deux prévenus, interrogés par M. le président, préten-
dent qu'ils ont agi de bonne foi. Pressés de s'expliquer sur 
les titres de comte et de baron qu'ils ont cru devoir prendre, 
ils répondent, Longuet, que le titre de baron de la Mothe ap-
partenait à son père, et Moncet, que le titre de comte d'Ar-
chicourt lui a été transmis par son père. 

M. le président: Pourquoi avez-vous dit et imprimé que 
l'acte de société avait été reçu par M. Chariot? 

Moncet : Voici C3 qui me l'a fait penser et dire. En arrivant 
à Paris, j'ai eu plusieurs conférences avec M" Chariot, à la 
suite desquelles il m'envoya un modèle d'acte. Dès ce mo-
ment je crus que M» Chariot regardait l'acte comme passé ; 
je fis imprimer sa rédaction, et je lui en envoyai un exém 
plaire ; il u'y avait plus que les signatures à donner, j'ai cru 
véritab émeut l'acte pa.-sé. 

D. Cela n'est pas soutenable; un acte n'est passé qu'après 
les signatures; vous deviez le savoir mieux que personne, 
vous, directeur-général d'une société. 

Après quelques autres explications données par les préve-
nus, M. l'avocat du Roi de Royer a conclu à l'application de 

article 40a du Code pénal; et après la défense présentés par 
M e Avond jeune pour le principal prévenu, et par M» Estibal 
pour d'Archicourt, le Tribunal, après dé ibération eu la 
chambre. du co.iseil, et dans un jugament longuement mo-
tivé, a condamné Lamothe et d'Archicourt à trois mois de 
prison. 
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ESCROQUERIES. — DIX-HEUF PLAIGNANS CONTRE LE DIRECTEUR-

GÉNÉRAL ET L'INSPECTEUR-GÉNÉRAL DE la Propriété, COM-

PAGNIE D'ASSURANCES CONTRE LA NON-LOCATION. 

En juillet 1843, la plupart des journaux de Paris annon-
çaient la mise en action d'une société prenant le titre de la 
Propriété, compagnie d'assurance contre la non-location. Dans 
ces annouces, il était dit que l'acte de société était passé dans 
l'étude de M« Chariot, notaire ; on affirmait qu'une ordon-
nance royale l'autorisait ; le capital était de deux mil-
lions. On demandait des employés de tous étages, des inspec-
teurs divisionnaires, dés chefs du personnel, de comptabilité, 
des contrôleurs, des caissiers, etc. Le tout était inventé, créé, 
fondé, édité par MM. Frédéric-Antoine-Gustave Longuet, se 
disant baron de la Moth», et Charles Paulin Moncet, se disant 
comte d'Archicourt. Le premier, M. le baron de la Mothe, a 
vingt-quatre ans; c'était le directeur-généra 1 , aux appointe-
mens de 10,000 francs. Le second, M. le comte d'Archicoutt, 
a vingt ans, avec le titre d'inspecteur-général et un traite-
ment de 6,000 francs. Ces qualités, fondions et traitemens 
son; imprimés tout au long dans les statuts de la société. 

Les opérations de la société ne furent pas heureuses; beau-
coup d'employés qui y étaient entrés en donnant descaution-
nemens, ne recevant pas même leurs appointemens, crurent 
qu'ils étaient victimes de manœuvres peu loyales; et dix-neuf, 
en quittant leurs fonctions, ont porté une plainte en escro-
querie contre le directeur-général et l'inspecteur-général. 
Aucun des plaignans ne se porte partie civile; ils sont enten-
dus comme témoins. 

Claude Démon, marchand : En janvier dernier, mon petit 
commerce n'allant pas trop à mon idée, je sus par les jour-
naux qu'une administration se montait; elle demandait des 
employés de toutes qualités. Je m'y présentai, et je fus 
nommé d'emblée chef du personnel avec 2,400 francs d'ap-
pointemens. On me demanda un cautionnement de 3,500 fr,, 
dont un dixi me payable en entrant en fonctions, et les neuf 
autn.s dixièmes, par retenue sur mes appointemens, de mois 
en mois. Je n'avais pas d'argent comptant pour payer le pre-
mier dixième de mon cautionnement, j'offris à ces messieurs 
un billet de 350 francs; il voulurent bien l'accepter, et j'en 
trai en fonctions le 1 er février. Au commencement de mars 
jffi me présemai pour recevoir le premier mois de mon trai-
tement; ou me lit un compte duquel il résultait que je n'a-
vais que 45 francs à toucher. 

M. le président : Comment a-t-on justifié cette retenue? — 
R. Il y eu a eu de deux espèces, l'une d'abord pour le cau-
tionnement, et 1 autre 25 pour 1 000, afférente aux actions 

M. le président : Qu'est-ce que c'était que cette retenue de 
25 pour 1,000 afférente aux actions? 

Le témoin : C'était pour les actions, une retenue afférente, 
comme ils ont dit. 

M. le président : Mais qu'avez-vous compris par-là ? 
Le témoin : J'ai compris que c'était une retenue afférente 

aux actions ; mais pour bien vous dire, je n'y ai guère com 
pris, et même pour bien vous dire, je n'y ai rien compris du 
tout, pas plus avant qu'à présent. 

M. leprésident : Continuez votre déposition. 
Le témoin : Au mois d'avril je m'aperçus que la société 

n'était pas des plus solides ; j'apprenais tous les jours des 
choses qui ne me convenaient guère , par exemple que l'acte 
de société censément passé chez M« Chariot, notaire, n'existait 
pas, non plus que l'ordonnance royale qu'on attendait tou-
jours. On l'attendait si bien toujours, l'ordonnance royale, 
qu'on ne parlait que de cela. 

A chaque cheval qui passait dans la rue, le directeur-gé-
néral ou l'inspecteur ouvrait la fenêtre pour voir si ce n'était 
pas un garde municipal qui l'apportait du ministère. Ça me 
aisaittant d'effet, que moi-même j'ai regardé plus de vingt 
fois par 1 B fenêtre, mais sans jamais rien voir en fait d'or-
donnance royale; surtout ce qui me contrariait, moi et ma 
femme, c'est que les appointemens n'étaient pas payés. Pen-
dant trois mois que j'ai été chef du personnel, je n'ai jamais 
reçu que les 45 francs du premier mois; ce qui me réduisait à 
15 francs par mois, pour moi, ma femme et mes trois en-
fans. 

M. le président : Comme chef du personne! , quel travail 
faisiez-vous? 

Le témoin : Je copiais des lettres, encore pas toujours ; pour 
bien dire, je ne faisais pas grand'chose, et de plus il y avait 
une amende toutes les fois qu'on levait la tête, 

M. le président : Copier des lettres, cela n'a pas de rap-
port avec le personnel d'une administration. 

Le témoin : Je ne vous dirai pas; pas moins, la besogne me 
convenait assez, si les appointemens n'avaient pas été en re-
tard. 

M. leprésident : Avez-vous payé le billet de 350 francs que 
vous leur aviez fait? 

Le témoin : Non, Monsieur, je me suis en allé avant son 
échéance. 

M. le président: Ainsi, vous n'avez rien perdu? 
Le témoin : J'ai perdu mon temps; vous pensez bien que ce 

n'est guère agréable pour un chef de personnel de ne toucher 
que 45 francs en trois mois; comme disait ma femme, aurait 
mie.ux fallu être garçon de bureau à 75 francs bien payés 

M. leprésident ; C'est l'annonce d'un journal qui vous a 
engagé à traiter avec les prévenus. 

L* témoin : L'annonce disait de s'adresser à une dame qui 
se chargeait de donner des lettres de recommandation pour 
ces messieurs. Je sais encore son nom, c'est Mme Morel, rue 
Vide-Gousset, n» 4. (On rit.) Elle m'a demandé cinq francs, 
que je lui ai donnés, et j'ai eu ma lettre de recommandation 
tout comme un autre. 

Après le chef du personnel viennent déposer des inspecteurs 
divisionnaires, des contrôleurs, des employés aux écritures, 
un chef des expéditionnaires, puis une série de fonctionnai-
res appelés employés aux propositions. Ils répètent à peu ptès 
les mômes déclarations que la sieur Démon; las uns ont versé 
comptant une partie de leur cautionnement, d'autres ont 
souscrit des billets, payés ou non; tous se plaignent de 11 a-
voir pas reçu les appointemens qui leur avaient été P

r
°mis. 

On entend ensuite M. Quesnaut, expert, qui a été chargé 
par M le juge d'instruction d'établir, à la date du 14 mai 
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DÉPARTEMENS. 

— DORDOGNE (Périgueux), 24 décembre. — Hier, après 

huit jours de débats, le jury a rendu son verdict* dans 

l'affaire Delcouderc. Delcouderc et la fille Grolhier ont été 

condamnés à la peine de mort. Thibald, déclaré coupable 

seulement de tentative de vol, a été condamné à dix ans 

de travaux forcés. L'étendue des débais de la Cour d'as-

sises de la Seine (voir plus haut) nous oblige à renvoyer 

ce compte-rendu à demain. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — Nous enregistrons avec 

un sentiment bien pénible le fait qu'on va lire : 

Une jeune tille de dix-sept ans, ayant perdu depuis 

quelques jours la place qu'elle occupait dans une fabri-

que, et ne pouvant parvenir à trouver un emploi dans un 

moment où elle n'avait aucune ressource, résolut d'en fi-

nir avec la vie. Hier matin, poussée par le désespoir, elle 

gravit h côte Sainte-Catherine; arrivée au sommet, elle 

choisit l'un des endroits les plus escarpés, et se précipita 

dans l'abîme; mais, par un bonheur inouï, cette déplo-

rable tentative n'eut pour elle aucun résultat fâcheux; 

elle tomba dans un des chantiers à plâtre, et ne se fit que 

quelques contusions. Alors enfin on eut pitié d'elle, et 

nous apprenons qu'on be propose de lui donner de l'em-

ploi. Mais n'est-il pas profondément regrettable de voir 

qu'il existe des misères assez griin les pour porter à une 

semblable extrémité, et que l'idée du suicide soit la pre 

mière qui germe dans tant d'esprits,, sa- s hésitation et 

sans scrupules ? (Mémorial de Rouen. 

PARIS, 27 DÉCEMBRK 

— La Chambre des députés a procédé aujourd'hui à 
l'élection de son président. 

Voici le résultat du scrutin : 

1" tour. 

M. Sauzet, 164 

M. Dupin, 95 

M. Bai rot, 63 

Voix perdues, 9 

2" tour. 

voix. 

On était à peine arrivé au milieu de la rue de la Ro-

quette, lorsqu'à la grande surprise des gardiens conduc-

teurs, qui avaient pris également place dans la voiture, le 
sac de mirchindises fit plusieurs mouvemens brusques; 

bien ôt on en vit sonir un bras, puis une tête, et le gar-

diens restèrent stupéfaits en reconnaissant un individu 

condamné à cinq ans de prison, et qui était récemment 

entré à la Roquette pour y subir sa peine. Il s'était en-

tendu avec Picard, qui l'avait fourré dan-: le sac au lieu 

et place d-j la marchandise, et il espérait être assez heu-

reux pour sortir de cette singulière retraite sans être 

aperçu, lorsqu'un commencement de s ,ff >catioti l'avait 

forcé de se montrer si inopinément. Le fugitif fut aussitôt 

réintégré dans la prison, où Picard dut également re-? 

tourner. 

■ Deux Italiens, employés en qualité de maîtres d'é-

tude chez un instituteur des Batignolles, jouaient aux 

cartes avant-hier avec ce dernier dans un café de cette 

commune situé rue de la Paix. Bientôt nne discussion, 

s'éleva entre les joueurs à l'occasion d'une perte de 2 

francs; on se querella, on se dit des injures, et les deux 

joueurs se jetant sur le maître de pension lui portèrent 

plusieurs coups de couteau qui lui firent de graves bles-

sures. 

Cette scèna inouïa causa parmi les spectateurs la plus 

douloureuse impression. Oa releva le malheureux insti-

tuteur, qui perdait beaucoup de sang, et on le transporta 

chez lui, où un médecin, appelé sur-le-champ, vint lui 

donner les premiers soins, et dresser procès-verbal des 

blessures, dont aucun';, heureusement, n'a de gravité. 

Les deux maîtres d'études ont été arrêtés et écrouéi au 
dépôt de la Préfecture de police. 

- Un assassinat, qui eût ét>î inévitablement commis la 
semaine dernière, vient d'être prévenu de la manière ia 
plus heureuse, et ceux qui, après l'avoir prémédité, en 

avaient assuré l'exécution p r les plus habiles mesures, 

sont placés aujourd'hui sous la main de la justice. Un for-

çat libéré, dont le séjour à Paris avait été autorisé avant 

les modifications apportées à la loi sur la surveillance, 

ayant fait rencontre d'un o'e ses anciens compagnons de 

chaîne, lui fit la proposition de commettre, de complicité 

avec lui, un double meurtre, qui devait, disait-il, rester 

impuni, d'après les circonstances dans lesquelles il ea 
avait préparé l'exécution. 

Voici quelles étaient ces circonstances: Deux vieillards, 

le mari et la femm 1, marchands fruitiers, tenant une pe-

tite boutique à l'extrémité du Luxembourg, dans le voisi-

nage du petit, théâtre de ce nom, donnaient quelquefois à 

boire et à manger à quelques-unes des pratiques qui se 

fournissaient chez eux. Leur boutique, obscure et isolée, 

étnit séparée de leur logement par une pièce assez vaste' 

où on s'attablait. Le forçat proposait à son cimarade de 

s'y rendre ensemble, de se faire servir à souper, car il 

était assez connu pour être assuré de ne pas éprouver un 

refus. « Ces deux fruitiers ont chez eux une somme da 

15 ,000 fra nés en numéraire, lui dit-il; lorsqu'ils auront 

fermé leur boutique, nous leur ferons leur affaire sans 
qu'ils puissent seulement pousser un cri. » 

Celui à qui s'adressait cette confidence fit quelques ob-

jections, mais Huit cependant par consentir. Il fut convenu 

que l'on se réunirait le lendemain dans un cabaret de 

Bellevilb, que celui qui faisait la proposition se munirait 

de deux tire-points, que l'on se rendrait directement chez 
les fruitiers

;
 et que l'on commettrait le crime. 

Ce projet, p+r bonheur, et grâce à la surveillance in-

cessante dont ces deux individus étaient l'objet, fut dé-

couvert aussitôt que formé. Da ee moment on ne quitta 

plus la trace de l'un ni de l'autre des doux complices, et 

le lendemain, au moment où, après s'être recordés dans 

le cabaret de Bejeyille, ijs se mettaient en ronte pour se 

rendre à l'autre extrémité de Paris sur le théâtre du cri-

me qu'ils croyaient pouvoir commettre sans nul obstacle 

tous deux furent armés et amenés à la Préfecture de po-

lice, nantis des armes meurtrières dont ils avaient fait 
l'acquisition. 

Ce ne fut que plus tard que les époux furent instruits 

du danger auxquels ils avaient providentiell ment échap-

pé. Ils possédaient, en eff ,-t, dans leur domicile, une som-

me assez; considérable d'argent, et il fut constaté qifiK 

recevaient imprudemment des buveurs dans leur arrière-
boutique 

II 
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el elle avait donne asi,e

) et lorsque, le lendemain les 
le toutes les chambres de la Cour royale Babitans de la maison, étonnés de ne pas la voir mrsî 
.être agitée la question de savoir si M. tre, avaient requis le commissaire de police de faire J' 

M. Sauzet, 177 

M. Dupin, 129 

M. Barrot, 15 

Voix perdues, 2 

M. Sauzet a été proclamé président. 

Il sera procédé demain à la nomination des vice-prési 
dens et des secrétaires 

— La réunion de 

dans laquelle doit 

le procureur-général et ses substituts seront admis à vo-

ter dans la délibération relative au projet de loi sur les 

prisons, est indiquée pour demain samedi, neuf heurts du 

matin. Les audiences ordinaires ne commenceront donc 
qu'à onze heures. 

— Le sieur Dellavia , qui se dit courrier particulier du 

commerce , et qui , s'il était Italien , serait parfaitement 

nommé pour une telle profession , egt défendeur à h de-

mande en séparation de corps formée par la demoiselle 

Sauvez, son épouse, qui l'accuse de sévices et de mauvais 

traitemens. Le sieur Dellavia prétend qu'il est né à 2|ora , 

en Dalmatie, qu'il est resté étranger, et il oppose l'incom-

pétence des juges français pour connaître de la demande 

de sa femme. Un jugement fort développé, du Tribunal de 
première instance de Paris, du 5 mars 1844, a rejeté cette 

exception , en s'attachant à établir , en fait, l'incertitude 

du litu de naissance du sieur Dellavia, et la certitude de 
la fixation de ce dernier en France sans esprit de retour 

à l'étranger. En droit , le Tribunal considérait qu'en ma-

tière de séparation de corps , la loi civile prenait u» ca-

ractère de loi de sûreté, susceptible d'être invoqué par tout 

habitant du territoire, et que la règle actor sequitur fo-

rum rei n'était applicable qu'à l'étranger qui avait un do* 

micile ailleurs qu'en France , ce qui n'existait pas pour 
Dellavia. 

Sur l'appel de ce dernier, aucun avocat ne s'étant pré 

sehté pour le soutenir, la Cour royale (1" chambre), après 

la plaidoirie de M
e
 Glade pour Mme Dellavia , a , contrai-

rement aux conclusions de M. Godon , substitut du pro-

cureur-général , considéré simplement , en fait , que le 

sieur Dellavia ne prouvait pas qu'il fût étranger ; et, par 

ce seul motif, sans entrer dans la thèse de droit , a con-; 
Armé le jugement. 

— Jean Picard, qui avait été condamné correctionnel-

larnent à treize mois d'emprisonnement, peine qu'il avait 

subie au dépôt des condamnés, venait de faire son temps, 

et, hier, l'ordre de sa mise en liberté venait d'être signé. 
Au moment de partir, il offrit officieusement au chef des 

ateliers de porter jusqu'à la voiture de l'entrepreneur des 

travaux un grand sac qui devait être rempli d objets con-

fectionnés. On accepta son offre ; il monta dans la voiture 

où le sac fut par lui déposé dans le fond de l'équipage, et 
l'on se mit en route. 

y a uu an environ, dans les premiers jours du 

mois de janvier, la Gazette des Tribunmx fit mention 

dans s; s colonnes des circonstances mystérieuses d'un 

assassinat commis rue d'Assas, 3, sur la personne d'une 

dame Léon. C»tte dame, noj lecteurs se le rappelleront 

peut-être, habitait seule uu petit appartement où elle 

avait 1 habitude de rentrer fort tard, fréquentant les ta-

bles d hote où le jeu et la danse succèdent d'ordinnire 

aux repas. Dans ia nuit où le crime fut commis, elle était 

revenue a son domicile en compagnie d'un Iddivida au-

t 1 « v, * r — r-yf«yy iatic DTO" 

céder a I ouverture des portes, on avait trouvé les restes 

d un repas, près du corps à peina refroidi de la victime. 

Depuis lors, les recherches de la justice pour retrouver 

les traces de l'auteur de cet assassinat se poursuivirent 

avec autant de sagacité que de persévérance ; il y a quel-

ques purs enfin, un individu qui, ayant été arrêté dans le 

cours de 1 instruction, mais ayant été mis en liberté faute 

de preuves suffisantes, n'avait cependant pas cessé d'être 

1 objet de la surveillance de la police, étant tombé daft-

gereusement malade, demanda à son lit de mort à faire 
des révélations . ' 

Par suite des aveuf de ce malheureux, aveux qui pré-

cédèrent de peu de momens celui de sa mort, des ai 
res-

1 1 - - — —(-^^ ** 1 nicti uctiou. 
et la vente enfin se fera jour sur ce crime demeuré troo 
lonatemnsimnnni. U "P longtemps impuni. 

talions nouvelles ont été opérées, des inductions, des preu 

ves même, assure-t-on, ont été acquises à l'instruction 

ce crim 

— L'intensité du broaillard qui s'était étendu hier soir 

sur Pans devant faire redouter à la fois des ace dens et 
de cnmine les tentatives, M. le préfet de police l'était 
empresse de prescrire toutes les mesures de prudence 

de sûreté propre, à prévenir ks uns et à réprimer les au-
tres. Ains), dans toute la longueur des quais, aux têtes 
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de la Seine, des agens dirigés par des officiers de paix 
stationnaient porteurs de torches et de fanaux. Eu même 

temps des rondes nombreuses circulaient dans le ZTv-
tiers plus particulièrement envahis par le brouillai et 
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 ^reprises eussent 
pu trouver dans 1 ombre épaisse du brouillard un auxi-
liaire, plusieurs arrestations sont venues démontrer la sa-
gesse des mesures dont ils avaient été l'objet 

L est ainsi qu'à la descente du Petit-Pont, trois indivi-

dus chargés de paquets de foulards et d'autres marchan-

tetàTF
 par k subite clané des to
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K «ami* encore des preuves 
de leurs méfaits; sur d'autres points, des voleurs ont été 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 28 DECEMBRE 1844 

saisis chargés de plombs de toiture, de tuyaux de con-

duite, etc. 

Tous ces individus ont été ce matin déférés à la justice, 

qui a entamé sans retard l'instruction à leur égard. 

ETRANGER. 

— ETATS PONTIFICAUX (Rome), 14 décembre. — Cette 

semaine est décédé dans notre capitale, à l'âge de soixante 

et onze ans, l'homme le plus processif qui peut-être ait 

jamais existé. C'est le prince Franeesco di Massimo, qui, 

au moment de sa mort, avait plus de sept cents procès 

pendans aux différentes Cours et Tribunaux des Etats 

Romains. Ces procès, il les avait tous intentés lui-même, 

et tous ou presque tous pour des bagatelles. Il en plai-

dait lui-même bon nombre, c'est-à-dire par écrit, car 

chez nous, comme on le sait, la procédure orale n'existe 

pas. 

Le prince di Massino a dépensé un patrimoine consi-

dérable en frais judiciaires. Ses héritiers, tous collaté-

raux, ont résolu de renoncer aux nombreux procès que le 

défunt a laissés, car ils ne veulent pas sacrifier la modi-

que succession de M. di Massino à la poursuite d'affaires 

qui, même dans le cas d'une issue favorable, les consti-

tuerait en perte. 

— Les 2 et 5 janvier prochain, grande solennité au Palais-

Enchanté du bazar Bonne-Nouvelle. M. Philippe donnera à 

deux heures précises, une grande séance extraordinaire de 

magie et de prestidigitation. 

— Aujourd'hui samedi 28, grande fête extraordinaire de 

nuil à la salle Valentino. Le bal commen.era à huit heures 

du soir. M. Marx conduira l'orchestre. 

Librairie, .ËSeitux-Àrts , Musique. 

■ LIBRAIRIE J. IIETZEI. , RUE RICHELIEU , 76. 

Livres d'Etrennes en tout genres. 

Aucune librairie n'offre cette année, aux amateurs de beaux 

et bons livres, aux gens du monde et aux artistes, un cata-

logue plus riche et plus varié que celui de l'élégante librai-

rie Hetzel , rue Richelieu, 76. Le DIABLE A PARIS , les SCÈNES 

DE LA VIE PRIVÉE ET PUBLIQUE DES ANIMAUX , l 'HISTOIRE DES 

FRANÇAIS , de Lavallée, illustrée, WERTHER, le VICAIRE DÉ \VA-

KEFIEI.D, le VOYAGE OU IL VOUS PLAIRA, les FABLES DE S. LAVA* 

LETTE , illustrées par Grandvilie. Tous ces beaux livres, 'es 

chefs-d'œuvre de la typographie moderne, et à côté d'eux Its 

délicieux voltinif s compris par l'éditeur sous ce titre : le NOU-

VEAU MAGASIN DES ENFANS , et parmi lesquels nous citerons le 

TOM POUCE , de Stahl, TRÉSOR DES FÈVES ET FLEUR DES POIS , de 

Nodier, LE CASSE-NOISETTE DE LA COMTESSE BERTHE , d'Alexan-

dre Dumas, la MYTHOLOGIE DE LA JEUNESSE , par Baudet, etc., 

forment un assortiment de cadeaux d'Etrennes où les lecteurs 

de tons les -âges et de toutes les classes n'auiont que l'em-

barras du choix. 

On trouve d'ailleurs dans la même librairie, une des mieux 

approvisionnées de Paris en livres de tous genres, les livres 

«lieieux et toutes les publications modernes et anciennes 

nui" aux approches du .lourde l'An, pourraient fixer le choix 

des' ni us indécis. Par une mesure qui sera surtout appréciée, 

les reliures, qui souvent rendaient inabordables par leurs 

nrix excessifs les livres les plus ordinaires, seront livrées a 

des prix extrêmement modérés et accessibles a tout le monde. 

— Le GRAND ALMANACU DE SANTÉ , de M. Parent-Aubert , est 

un livre vraiment utile et indispensable à tout le monde ; c'est 

un véritable art de prolonger la vie, et, qui plus est, la santé. 

Prix : 1 fr. (Voir aux Annonces du 25 courant.) 

 On recommande aux lecteurs l'excellent et magnifique 

ATLAS UNIVERSEL , par MM. Lnpie père et fils; c'est un des 

beaux cadeaux qu'on puisse offrir pour le Jour de l'An. (Voir 

. aux Annonces.) 

—La France Musicale offre en ce moment, pour rien, à ses 

abonnés, d'admirables étrennesde musique. Tout ce qui porte 

un nom célèbre en musique est inscrit sur les albums inédits 

de la Frat ce Musicale. On y trouve les œuvres inédites de 

ROSSINl, de DONIZETTI, BELLINI , SCHUBERT, CLAPISSON , LA-

BARRE, ADAM , THALBERG, IIERZ. PRUDENT, KALKBRENNER, D0-

HELER, ROSELLEN, STRAUSS , etc. Tout ce que ce journal donne 

de suite en s'abonnant représente cinq fois la valeur de 

l'abonnement. 

 Depuis que M. Henri Heiz a eu l'heureuse idée de di-

minuer le prix de ses pianos, et de faire jouir le public des 

nombreuses remises qui, d'ordinaire, n'étaient accordées 

qu'aux artistes, le succès de sa manufactnm . 

tel point, qu',1 a dû ajouter de nouveaux I? ?
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GAITÉ. — Le Mannequin, les Sept Châteaux " 
AMBIGU. — Un Conte de Fée. 

CIRQUE-OLYMPIQUE. — La Corde de Pendn. 

COMTE. — Le Marin, Monsieur Jean, Pierrot 
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du Diable. 

Les Premières armes du Diable 

3. — L'Orphelin, le Fils Naturel! Famill» A 

IANTÉ. — Soirées mystérieuses par M Pv.',-ymon -
(Rue de ta rtrm (.T.p) _ I „ nii*
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I ETRENNES MUSICALES J DU 

J our de Vi 

DE SUITE m u in i; POUR 

On né saurait trouver un Cadeau plus beau et plus varié que celui d'un abonnement à la FRANCE BT0SICÀLE. Tout ce qui peut plaire à l'imagination desi chanteur» et des pianisfes se trouve réuni^dans.les spleadides Albums que l'onre 
çoii pour nen en n'abonnant. On reçoit de tuile pour rien, et à la fois, en prêtant nn abonnement d'un au : 1» l/ALBCSl ROYAI. iri uit-de p a„o d« 1845, renfermant douze belles Kac.useie» des plus grande maîtres, IHALBERG, PRUDENT, 

AMAN, BO«BLLBN, YVOLFF, BEETHOVEN, HENSELT , H. Hsftz, OSBORNB, HBLLEB, &TRA08S. K.A1.R8RKNNER.J — 2° LE* CHANTS »W SARADîS, Album (18U) médit de Chant, m.ftrmant un chet-d'œuvie inédit de KOSSIHI, 

et douze Méïodb s de MM. ttosizETTÏ. BELLINI, LABABBB, SCHUBERT , A. THOMAS, BAZIN, THALBBBG, TADOLWI. CLAPISSON. ADAM . etc. ; - 3» LES BLAXSXRS BE LA S»ANSE, Album de 20 Sa wa pour piano par les plus 
grands maîtres, DOEIER, ROSELLEN, H. HERZ, TOLBECQUK, BURGMULLER, PRUDENT , etc — ¥ le DICTIONNAIRE »B BïTrSTOîXE le pins complet qui existe; — 5° Z.S JtflF ERRANT, quadrille rie circonstance; -6» cha-
que abonné recevra, POUR BIEN , deux entrées pour SIX CONCERTS. — En échange, \n abonnés d? la province recevront S.»S REDV'XS MUSIOAWES, renfermant toutes les cuno.itcs parues depuis les Grecs jusqu i nos jours.— 
Knfin, à toute'» ces belles publications qu'on reçoit de suite, en s'abonnant d'ici au 31 de ce mois, pour Paris, et le 5 janvier pour la province, on recevra encore le 1

er
 janvier un nouvel Album de Valses, Quadn-.e», Polkas, Mazuika?, l,a ops 

par MUSABD, STRAUSS , etc. . , .. . . , 
ON S'ABONNE à Paris, RITE NEUVE-SAINT MARC, 6.— Un an, 54 fr.

;
 la province, 29 fr. 50. (Envoyer FRANCO un bon sur Paris, et on recevra immédiatement pour rien ton! ce qr.i est annoncé. 
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20 fr pour les départements 
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ETRENNES. 
J. HETZEL, RUE RICHELIEU , 76. 
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21 fr. doré sur 
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ÎOO GRANDES VIGNETTES PAR GAVARNI. — Précédé d'un Précis complet de FHisloire de Paris, par THÉOPHILE LAVALLÉE. — 300 VIGNETTES PAR BERTALL 

P.-C. S.EEîï. . rire de iiliie, 5S. -- Chez ies viuicipaux Libraires de Paris et des Départements. — HîOU* El.sUB EÊSa^IOSi UE li 

DE GÉOGRAPHIE ANCIENNE ET MODERNE, 
Précédée d'un Abrégé de Géographie physique et historique. 

PRIX* 

j IJ En feuilles 62 fr. | Demi-reliure 7 2 fr 
M

tas se compose de 50 cartes et de 28 feuilles de texte sur papier grand Jésus vélin double. — Toutes les Cartes sont coloriées avec le plus grand soin. 
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nasDAX'i<uB D'OR — 
HMM IIKTRZ, FACTEUR S» 8" BOÏ, KI 'K m 

PIANOS D'OCCASION. APPROUVES PAR l'INSTITUT. ROY Al BE FRANCE. PIANOS A LOUER. 

PIANOS DROITS WS i IIH1I 
Nouveau modèle'perfectionné, mécanique anglaise, 

PRIX Ul Ml AUCUNE REMISE ! 700 FRANCS. 
Ctartmtie de trois ans» — A 6 octaves S /4, S cordes 

EMRAIIIIAGE ET TRANSPORT À PART. 

On trouve ces deux genres de piano, AUX MEMES PRIX, chez tous les marchands d'insirumens de musique des principales villes de Franco 

Nouveau système,' très petit format. 

PRIX m, mi AIME mu \ uoo IRAIS, 
péeiaies» 3» m 

XiA. BOITE. Dites .unie cibum su Grains' de Santé. Î.A BOITE. 

Aj5j»s"»uvées pair- l'Académie •»« isa6«îeciiMe. 
on, les Vents, les Étourdissemens. la Bile et les Glaires ( CODEX . 

A la pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, 42. 

52 ÉTUDES BE PBONONCIATION dans le chant français sons la 
forme d'airs, récitatifs, CAVATINES, romances, paroles, musique et aecomp. 
de piano, par A. DE GARAUDE , op. 6î. — 20 f., ou rel. richem. en ALBUM, net, 
12 f. à Paris, chez l'auteur, pais. Colbert, et chez les marchands de musique. 

MADEMOISELLE PAULINE Kae£^ 
Encouragée par le snecès qu'elle obtient pour ses ROUES laites, prévient les dames 

qu'elles trouveront un très grand choix de DOIIILLBIIBS ei ROBES DE CHAMBRE du meil-
leur goût, et A un prix modéré: grand assortiment de costumes d'enfans, CALÉCHE-CAPU-

CHOSS pour la garantie des coiffures de soirée. 

iMIfilb, chirurgien et niécanic. DtaM 1 ilIlE-, 
Professeur de prothèse dentaire, pose les dents et râteliers perfectionnés sans extraction, 
vu l'embaumement qui calme la douleur et arrête la carie. Galerie Véro-Dodat, 33. Voir 
ses ouvrRges, 28, au magasin d'instrumens de musique, même galerie. 

FATUREIi, rue Saint-Martin, 98, seule fabrique de 

FOUETS ET CRAVACHES 
EU CAOUTCHOUC. — Sticks, fouets, cannes et cravaches oléopbanes. 

Eclairage par le gaz. 

y aura assemblée générale annuelle a., 
actionnaires de la société Lacarriére et r . 
lundi 13 janvier 1845; à une henri n-r- ' 

rue de la Tour du 1m
f
^n^rï&!} 

tendre le rapport de la gérance- °" 

1» Sur les comptes de l'année'i844-
2» Sur la nécessité de l 'émiMinn J 

400.900 francs créés le 26 janvier i .3
 del 

Et de traiter les différentes questions m 
peuvent intéresser la société. qm 

Anti-Syphilititfue de 

\MFFHCTErj.R.seul 

Approuvé par k Socie'té 

HOlÀTiE Djj MÏÎBECrVI 
après trois sev «iperienC 

#s
ïaitespar24C0il«

f/
^ 

TEL, autorise^ 

Toujours à PARIS,(lcptùsl793, 

Mue des-Petiïs-Augiistins. 

m T U mm 

LOUISE Aï^ i^ORTAX^ , 

La UUEOSOÏE BILLARD enlève 
la douleur de Dent la plus vive 

et Guérit la carie. Chez BÎLLAEÏ), 
l'iiarjn. Rue S! Jaeqncs-]a-iîon.cticrifi, 
28. près la flace du Clnitelct. -i St le Itacon 

MASS0N, CHOCOLATIER RICHELIEU, 
jJ8. 

FOURNISSEUR des COUfiS FIE 1 RAKCE, de BELGIQUE, de WURTEMBERG et de BADE. 

ARTICLES D'ÊTRE 1*>N£S ET JOLIES FANTAISIES -BONBONS NOUVEAUX EKf CHOCOLAT 

En faee la 

FONTAINE 
MOLIERE 

3&ne lie» Iiomimt?d8 , 
46 'et £g. 

Aiiru» dépôt diiiu 
I»*»ï"lH. 

FIDELE BERGER. 
rJanbo» : ïes ni sus HOMÏ«»MH et le» miens assorti». 

ARTICLES D'LÎTRENNES ET JOLIES FANTAISIES. 
PRALINES DUCHESSE, MARRONS GLACÉS, PUNCH, préparés pour soirées. 

PAPETERIE MAQUET, rue de la Paix, n. 20. — INe pas confondre. 

ENVELOPPES MAQUET. 
Tons formats, 1 franc le cent. 

IJjJP^ Ttflflff V Ï^MSS «ÎVisvelopiie» 
9 (tontes ps-ètes. 

POUR LES CARTES DE VISITES BU JOUR DE L'^N. 
Grand assortiment d'objels d'IÎTRENNES. - CARTES DE VISITES. 

des coinraunes de Villebon, Villejust et Pa-
laiseau. 

S'adresser pour l^s renseignemens : ' 
A Versâ.Iles: i p A M e Laumaillier, avoué 

poursuivant, rue des Réservoirs, 17: 
2» A M» Mesnier, avoué présent à la ven-

te, place Hoche, 10; 
3° A M» Besnard, notaire, rue Satory, 17; 
A Orsay : 4" A M» Bouclier, notaire. 

(2861) 

-aie des Hmts l'ourte>uxet Forges 
de la Maison-Neuve et Rosée, 
les actionnaires sont invités à se réu-
ossemblée générale, le 13 janvier 

i sept heures du soir, dans 1rs salons 
jmardelay, rua Richelieu, 100, pour 
•e iliversescommunicationsdu oomitè 

■ illance, , 

;:3ics»tiMK8 **" Jsistice. 

luda de M" DUCHAUFFOUR, avoué à 
paris, rue Coquillière, 27. 

, -ation sur licitation, en l'audience 
s du Tribunal civil de la Seine, 
* samedi 1" février 1815. 

me MAISON 
is. rue du Helder, 21, près le bou-

i italiens. 
»riicie. 340 mètres. 
Suit brut. 7,600 fr. 

1 prix. 10r.,000 fr. 
v .alocationssontsuscepliblesd'auR-

..et la maison peut recevoir de no-

•liorations. 

jr
 pour Us renseignemens : 

Vente en 32 lots, entre majeur et 
héritier bénéficiaire, en l'étude de M e MO-
RIN, notaire i Saint-Germain-en-Laye, et 
par le ministère de M« GUVON, notaire k 
Paris, le dimanche 5 janvier 1845, heure dé 
midi, 

DE 30 

PIEGES DE TERRE 
situées aux terroirs de Poissy, Orgeval et 
Chambourcy. 

Et de deux rentes perpétuelles. 
Mise à prix totale : 2S,725 fr. 
S'adresser pour les renseigoemtns ■• 
i» A M? RICHARD, avoué, demeurant à Pa-

ris, ruecléry, 25; 

2> A Mc Guyon, notaire i Paris, rue Saint-
Denis, 374 ; 

3- A Me Mcrin, notaire à Sainl-Germain-
en-Loye. (

a6
5S) 

Adjudication , en l'audience des 
criées, à Paris, 

Le 2 Ï janvier 18)5, en huit lots, du 

DOMUKE DU mm 
et dépendances, comprenant maison d'habi-
tation, fermes, lerres, prés et bois taillis. 
Le tout d'une contenance totale de 37S hec-
lares 54 ares M centiares environ, sur les 
communes d« Nantis, Fontains, Kampillon, 
Vaijoaan et Chalantre, arrondissement da 
Provins iSeine et-Marnc). 

Celte propriété est pr.sque d'un seul te-
nant; elle est traversée par la routo de Nan-
gis à Montereau. 

Total des mises i prix d'après estimation 
d'expert : 321,114 fr. 67 c. 

S'adresser è Paris : i« A M» PINSON, avoué 
poursuivant, rue St-IIonoré, 333 ; 

2° A M» Lacroix , avoué «poursuivant, 
rue Sainte-Anne, 51 bis, déposilairc du plan 
et des litres; 

3» A M» LEl'ER , notaire, rue St-Honoré, 
299 ; 
, Et sur les lieux, 1» à M. Bégué, régisseur 
de la propriété, à Nangis; 2' au garde Du-
bus, aux Rillettes. (2a70.i 

SBr" Etude de M» GERIAN-NAUDEAU, 
avoBé à Paris, rue Nouve-des-Petits-
Champs, 36. 

Adjudication, le mercredi 15 janvier 184%, 
par suite de vente sur publications volon-
taires, au plus offrant et dernier enchéris-
seur, en l'audience des criées, au Palais-de-
Juslice à Paris une heure de relevée, 

En un seul lot, 

Pline MAISON, 
, nouvellement construite, avec cour, jardin 

et terres labourables, sises sur les territoires . et dépendances, situées à Paris, rue I on 

DUCHAUFFOUR, avoué poursui-

vant, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges, demeurant à Paris, rue Coquilliè-
re, i7; 

2° A M e Hardy, avoué colicitant, demeu-
rant a Paris, rué Verdelet, 4; 

3» A H« Démanche, notaire à Paris, rue 
de Condé, 5; 

4» A M« Toucher, notaire, rue Poiesohniè-
r?, 5. (2165) 
a(J£- Etude de M« LAUMAILLIER, avoué k 

Versailles, rue des Réservoirs, 17. 
Vrnte sur lici'alion, en l'audience descriées 

duTribunal civil do Versailles, le jeudi sjan-
vhtr 1S45, heure de midi. 

1° d'une Maison 
servant d'hôtellerie, dite hôtellerie de la 
Fontaine, bàtimens, cour, jardin et dépen-
dances, sis a Orsay, canton de Palaiseau. 

Produit brut l.uoofr. 
Impôts, 94 fr. 85 c. 
Mise à prix, 20,030 fr. 

2" Et de irois hectares 51 ares 76 centia-
res en quatorze 

Pieees de Pré 

tairie-St G"orges, 34. 
Produit actutl : 3.08; fr. 
Ce produit est susceptible d'une grande 

augmtntation ; il peut même être porté de 
suite à s.soo fr. 

Gag^s du concierge : 103 fr. 
La maison n'est pas encore imposée. 
Mise à prix : 35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1* A Me GERLAN-NAUDEAU, avoué pour-

suivant la vente et dépositaire des litres de 
propriété et d'une copie du cahier des char-
gss, à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 
36; 

2» A M» Lavocat, avoué présent à la ven-
te, à Paris, rue du Gros-Chenet, ff; 

3° A M. Dufoix, k Paris, rue du Ronle, 17 ; 
Ët sur les lieux, au concierge. 

SocsétésH cuEsiiitercialeM. 

Etude de 81« Eugène LEFEBVRE, agréé, rue 
ontmartre, 148. 

D'un acte sous signatures privées, fait tri-
ple à Paris, le 24 décembre 1 844. enregistré, 

Entre M. Jean-Marie GIRAUD, maichand 
de soieries en gros, demeurant à Paris, rue 
Croix-des Petirs Champs, 4 1; 

Et M. Louis Alexandre ROUSSELET, mar-
chand de soieries en gros, demeurant à Pa-
ris, rue Croix-des-Petits-Champs, 41. 

Appert : 

La société en noms collectifs établie k Pa-
ris entre les susnommés, sous la raison so-
ciale J. -M. GIRAUD et ROUSSELET, pour la 
vente des soieries en gros, demeure dissoute 
a partir du l" janvier 184s nonobslaut tou-
tes prorogations précédentes. 

La liquidation sera faite par les deux as-
sociés, mais M. Rousselet conservera lasuite 
da la maison. 

Four extrait :) 

Sigué Eugène LEFEBVRE . (4160) 

Par acte sous signatures privéeB, fait dou-
ble à Paris, le i7 décembre t8H, enregistré 
à Paris, le 24 du même mois, par Lcfévre. 
qui a reçu 5 fr. 50 cent., 

Une sociétéen nom collectif a été formée 
entre M. Fleury CHAVANT, marchand de ta-
bleaux, demeurant è Paris, rue de Cléry, 
19; etM. Claude DESSAIGNE, commis négo-
ciant, demeurant k Paris, rue Saint-Martin, 
10, pour continuer l'exploitation du fonds de 
commerce de couleurs, papeterie, lableaux, 
dessins el papiers mis en carte, exploité pae 
M. Chavant,rue de Cléry, 19. 

La raison sociale est CHAVANT et DES-
SAIGNE. 

Le siège de la société est rue de Cléry, 19. 
La signature sociale appartient à chaque 

associé, mais les billets qu'ils souscriront' 
n'engageront la société qu'autant qu'ils por-
teront la signature individuelle de chacun 
des associés. 

La société commencera le l«r janvier 
184s. Sa durée sera de trois années. 

Pour extrait. (41 5P) 

D'un procès-verbal de délibération des 
actionnaires de l'enlreprise générale des 
Omnibus, convoqués en assemblée Générale 
a l'effet de procéder au remplacement de 
M. FEUILLANT, décédé, ledit procès-verbal 
en date du n décembre 1844, enregistré à 
Pari», lo 20 décembre mémo mois, par Le-
févre, qui a reçu pour droits 5 fr. 50 cent. 

Il appert : 

Que M. Louis-Charles DAVID, propriétai 
re, demeurant k Paris, rue Royale-Saint-

Honoré, 16, est nommé gérant de l'entre-
prise générale des Omnibus, en remplace-
ment de M. Feuillant, décédé. 

En conséquence, la raison sociale sera, à 
partir dudil jour 17 décembre 1814 : MO 
REAU, CHASLON et Ch. DAVID. 

Pour extrait : BORDEAUX . (4161) 

Ti'itmttu! rte couiuiei'ce, 

DSCLAHATÏOlSS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce ce 
Paris, d»26 DÉCEMBRE Ut4,tjai déclare la 

faillite ouverte et en lise provissiremt ni 
l'ouverture audit jour -• 

Du sieur FOUCAULT, fab. de couleurs, 
rue Traversiére St-Antoine, 6, nomme M. 
Delon juge-commissaire, et M. Groaiort, 
passage Saulnior, 4 bis, syndic provisoire 
vN« 4909 du gr.); 

Du sieur GIRAUD, fab. d'ébénisterie, rue 
de Charcnlon, 85 bis, nomme M. Jouel 
juge-commissaire , et M. Saivres, rue Mi-
chel-le Comte, 23, syndic provisoire (N» 
4910 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont imités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MIS. les créanciers : 

DOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du Sieur GAUDIN DE V1LLA1NE, md de 
granit, quai Jemmapes, 38 et na, le 3 jan-
vier 1845 i 3 heures 1 |2 (N» 4904 du gr.); 

P<>ur assis:er à l'assemblée dans laquelle 

ST. le juge-commissaire dvil les consulter , 

tan! sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

ROTA . Les tiers-portoars d'effets ou en-
dossemens da ces faillites n'étant pas con-
nus, sont prié» do remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROGER, négociant, rue Jean-
Robert, 27, le 2 janvier 1845 k 1 heure 112 
(N« 4»28du gr.); 

Du sieur THOMAS, anc. restaurateur, de-
meurant à Montmartre, le 2 janvier 1845 à 
1 heure l|2 (N« 4789 du gr.); 

Du sieur 1CART, tenant cabinet de lec-
ture, rue Feydeau, il, Ie2 janvier 1845 â 12 
heures (N» 4826 du gr.); 

Du sieur GRISARD, md de draps, rue du 
Roule, 3, le 2 janvier 1845 à 12 heures (Mo 
4782 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence dr 

le juge.commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour les vérification et affirma 
lion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres k MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du. siéur MOI.EUX, serrurier, rue St-L»-
zare, 53, le 2 janvier 1845 à 12 heures (Ko 
4719 dugr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et être procédé à un con-

cordat ou h un contrat d'union, et , au der-

nier cas , lire immédiatement consultés , tant 

sur les faits de la gestion, que sur l 'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. Il ne »era admi» i cet assemblée» 
que les créanciers vérifiés et affirmés on 
admis psr provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt fours, à dater de ce jour, leurs litres 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes è 

réclamer, MM. les créanciers : 

Du sieur LE BJÎALLE , épicier, rue du Pe-
Ut-Lion St-Sauveur , 10, entre les mains 
de M. Henin, rue Pastourel, 7, syndic de la 
faillite (N» 4882 du gr.); 

Du sieur aABON, fruitier à La Villelle, 
enlre les mains de M. Saivres, rue Mi-
chel-le-Comte, 23, syndic de la faillite (N» 
4871 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du a8 mai 1 333, être procédé à la vèrifi 

cation des créances , qui commencera immé 

diatement après l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 
MM. les créanciers des sieurs MAINGUET 

et LESEUR, tailleurs, rue Marivaux, 13, sont 
invités à se rendre, le 2 janvier 1845 à 3 h., 
au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour entendre 
le rapport des syndics sur la situation de la 
faillite, et le failli en ses explications, et, 
conformément à l'article 510 de la loi du 
28 mai 1838, décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils surseoi-
ront à statuer jusqu'après l'issue des pour-
suites en banqueroute frauduleuse commen-
cées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'a 
la double majorité déterminée par l'article 
507 de la même loi, M. le juge-commissaire 
les invite à ne pas manquer à cette assem-
blée, à laquelle il sera procédé k la forma-
tion de l'union si le sursis n'est pas accordé 
(N'o 4318 dugr.). 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 28 DECEMBRE. 

Dix HEURES l |2 : Thomé frères, verriers, et 
chacun d'eux personnellement, remise à 
huitaine. Dame Brunei, mde de char-
bons de bois, clôt. — Anrès Schleisinger, 
md de perles fausses, id. - Durand, com-
missionnaire eu marchandises, vérif. — 
Renaud, md de chapeaux de paille, id. -
Besse, md de meubles, conc. 

MIDI : Ventre, anc. md de châles, id. -■ 
— Clément,md de bois, délib. — Teston 
Chevalier, directeur de la caisse de se-
cours, clôt. — Landry, mdde nouveautés, 
id. 

DEUX HEURES : Durocher, limodadier, id. -
Barbe, maître maçon, synd. - Majesté, 
md de nouveautés, vérif. 

Décès et InSanmatloui», 

Du 24 décembre. 
M. Gonnet, 33 ans , rue Jouberl, 22. -

M. Michel, 48 ans, rue Notro-Dame-de-
Grôce, 1. — M. Simone!, 57 ans, rue Ro-
chechouart, 9. — M. Bernard, 28 ans, rue 
du Fanb -St-Denis, 73. — Mme Guibcrt, 60 
ans, faub. St-Denis, 73. — Mme vtuve Ver-
geron, 67 an», faub. St-Denis, 78. - M 

Bolly, 29 ans, faub. St-Martln, 36. — U 
Chavaton, 51 ans, faub. Si-Marlin, 103. -
M ;,""de ' 29 ans, passage du Désir, 15.— 
Mil» Truelle, 29 ans, rue Saint-Nicolas, 30 

bis.— Mme veuve Laforèt, 70 ans, rueSt-
Jacques la-Boucherie, 30. - M. Leroy, 64 
ans , rue Meslay , 32. - Mme veuve Bo-
chard, 65 ans,_l>oulevard du Temple, 5.— 
M. Souobet, 94 ans, rue Neuve-d'Angoulê-

me, 22. —M. Brunei, 74 ans, rue dciCra 
villiers, 22.— Mme Sangbberl. 16 ans, rue 
de la Verrerie, 54. - M. Vaville, 44 >ni, 
rue des Nonaindiéres, 2. Mme veuve Ao-
drieu, 57 ans, rue et lie St-Loeis, 20. -
M. Galle, 83 ans, rue de la chaise, 10. -
Mme Gelin, 43 ans, rue de verneuil, 18. 

M. de Melignau de Laforêt, 82 ans, ru» 
de Condé , 9. - Mme veuve Bourru, 81 
ans, rue du Puils-l'llermite, 8. 

Du 25 décembre. 

M. Brûlé , S7 ans, rue Bayard, 22. -
Mme veuve Tipnaine, 76 ans, rue Si-Ho-
noré , 245. — M. Michel, 51 ans, ru» 
Sl-Georges, 1. - M. Caldagnés, 71 ans, rue 
Grammont, 13. — Mme Bourtagni, 73 ans, 
tuo Bellelond, 29. —Mme Flament, 41 ans, 
rue de la Vrillière, 1. Mme veuve Ho-
nel, 79 ans, fanb. St-Marlin, 9J.-MHe l.e-
gros, 84 ans, rue de Berry, 13. - Mlle< w-
lièvre, 13 ans, rue St-Antoine, il- Mœ" 
Lndet, 48 ans, rue Haute-des-Ursins, 3. -
M. Manny, 46 ans, rue St-Antoine, 1«.-
M. Lepage. 77 ans. rue des Prêires-St-raui, 

9. - M. Mauge, 69 ans, rue des Boucher «, 
14. - M. Beaudrier, 33 ans, rus de la Har-

pe, 17. 

BOURSE DU 27 DÉCEMBRE. 
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